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SYNTHÈSE 

Par lettre en date du 7 novembre 2012, le président de l’Autorité de la statistique publique 

(ASP) a demandé au ministre de l’économie et des finances et au ministre du travail, de l’emploi, 

de la formation professionnelle et du dialogue social de confier à l’Inspection générale des affaires 

sociales (IGAS), à l’Inspection générale des finances (IGF), ainsi qu’à l’Inspection générale de 

l’Insee, une mission conjointe visant à s’assurer que la production et la publication des statistiques 

mensuelles des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en fin de mois (DEFM) respectent les 

critères du code des bonnes pratiques de la statistique européenne, « avec un degré d’exigence 

conforme aux meilleures pratiques statistiques ». L’objet de cette intervention est de permettre à 

l’Autorité de la statistique publique d’instruire la demande de labellisation de ces statistiques. Cette 

mission a été confiée aux inspections par lettre du ministre de l’économie et des finances et du 

ministre du travail, de  l’emploi, de  la formation professionnelle et  du  dialogue  social  en date  

du 22 mai 2013. 

Compte tenu de la spécificité de cette intervention d’assistance auprès d’une autorité 

administrative indépendante, la mission a fait en sorte d’éviter tout conflit d’intérêts, en travaillant 

en liaison étroite avec le président de l’ASP et en n’informant pas les cabinets ministériels de 

l’avancement de ses travaux. Par ailleurs, de façon à préserver la liberté de choix de l’ASP, elle a 

retenu de garder son rapport d’instruction confidentiel. Toutefois, pour assurer la qualité du 

rapport, la mission a obtenu l’accord du commanditaire pour organiser une relecture du projet de 

rapport par Pôle emploi et par la DARES (Direction de l’animation de la recherche, des études et 

des statistiques). 

La mission s’est également interrogée sur le bien fondé de son intervention dans le cadre de 

la labellisation, d’une part, parce que ce rôle revient normalement au comité du label et, d’autre 

part, parce que les DEFM sont une coproduction entre un service public et un service statistique 

ministériel (SSM), et que les productions de ce dernier ne relèvent pas de cette procédure de 

labellisation. La mission a toutefois considéré que la part spécifique de Pôle emploi dans la 

production et le caractère particulièrement sensible des statistiques des DEFM justifiaient son 

intervention à titre exceptionnel. 

* 

S’agissant de l’examen de conformité, la mission retient un périmètre cohérent mais réduit 

d’indicateurs figurant dans la publication mensuelle. Elle exclut notamment, sans porter de 

jugement sur leur qualité, les indicateurs dont les informations sources proviennent d’un organisme 

extérieur comme la Caisse nationale d’allocations familiales ou d’une autre chaîne que la 

statistique mensuelle du marché du travail (demandeurs d’emploi indemnisés), ainsi que les 

données régionales. En conséquence, la mission examine les points 1 à 3 et 6 de la publication, 

intitulés respectivement « demandeurs d’emploi par catégorie (France métropolitaine) », 

« demandeurs d’emploi par sexe et tranche d’âge », « ancienneté et durée d’inscription sur les listes 

des demandeurs d’emploi » et « flux d’entrée et de sortie ». 

Outre le déroulement du processus de production et de diffusion, la mission approfondit la 

gestion des changements anticipés et celle des incidents. Dans ce cadre, elle constate d’abord les 

nettes améliorations qui ont eu lieu depuis presque deux ans, d’une part dans l’insertion de la 

direction des statistiques, des études et de l’évaluation (DSEE) dans les processus de décision de 

Pôle emploi, notamment à travers la création d’un comité transverse STMT (statistiques mensuelles 

du marché du travail) depuis octobre 2012 et, d’autre part, dans la coopération entre Pôle emploi et 

la DARES, principalement par l’implication de cette dernière dans le projet de refonte et de 

documentation de la chaîne informatique STMT et par la tenue de réunions bilatérales 

bimestrielles.  



6   

 

Toutefois, la mission relève que les procédures de gestion administrative génèrent une 

variabilité dans le temps et dans l’espace sur les statistiques des flux d’entrée et de sortie d’un mois 

sur l’autre. En effet, les entrées se font normalement en date de préinscription à distance et non en 

date d’entretien d’inscription et de diagnostic et les deux évènements de gestion peuvent se situer 

sur deux mois différents. En sortie, une part des défauts d’actualisation et des radiations 

administratives sont rapportées de façon rétroactive. Il en résulte que les mouvements apparents 

d’un mois donné sont quelque peu différents des mouvements en droit constaté a posteriori. 

Dans ces conditions, la mission est amenée à faire les recommandations suivantes : 

 orienter la publication mensuelle des statistiques des DEFM vers un commentaire 

privilégiant la tendance des derniers mois ; sur ce point, la DARES a engagé une première 

réflexion qui mérite d’être poursuivie ; 

 en attendant, améliorer la lisibilité de la publication par un avertissement attirant l’attention 

des lecteurs sur la faible signification de la variation d’un mois sur l’autre en dessous d’un 

certain seuil ; 

 publier régulièrement des séries d’indicateurs visant à évaluer la variabilité statistique des 

DEFM en stocks et en flux ; 

 publier régulièrement des séries révisées en « droits constatés » (c’est-à-dire en dates d’effet 

définitives ou quasiment définitives) ; 

 publier régulièrement les séries rétropolées, tenant compte des incidents et des changements 

de procédure ; 

 prévenir certaines situations de crise et formaliser leur gestion en cas de survenance, en 

reconnaissant aux incidents industriels la même portée et le même traitement qu’aux erreurs 

statistiques :  

- en conduisant une analyse du risque du processus STMT à titre préventif, 

- en formalisant une procédure bilatérale de gestion de crise de niveau direction générale 

Pôle emploi/Dares et en acceptant le report de publication, le cas échéant, jusqu’à huit 

jours ouvrés. 

Si ces recommandations sont retenues par l’ASP et acceptées par Pôle emploi et la DARES, 

la mission propose que la labellisation soit accordée pour une période de trois ans, s’agissant d’une 

première labellisation de cette statistique administrative. 
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RAPPORT 

A la suite d’une demande du président de l’Autorité de la statistique publique (ASP), en date 

du 7 novembre 2012, le ministre de l’économie et des finances et le ministre du travail, de l’emploi, 

de la formation professionnelle et du dialogue social ont confié à l’Inspection générale des affaires 

sociales (Igas), à  l’Inspection générale des finances (IGF), ainsi qu’à  l’Inspection générale de 

l’Insee,  une  mission  pour  le  compte  de  cette  autorité  administrative  indépendante,  par   lettre 

du 22 mai 2013, ayant pour objet d’expertiser les conditions d’élaboration et de diffusion des 

statistiques nationales des demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois (DEFM) à Pôle emploi, en 

vue de leur labellisation. 

Les statistiques des demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) sont issues de la gestion 

administrative de Pôle emploi et sont diffusés chaque mois de façon conjointe par Pôle emploi et la 

Dares, après transformation en données statistiques. Compte tenu de l’importance et de 

l’ancienneté du chômage en France, ces données sont largement reprises dans le débat public 

comme un indicateur conjoncturel du marché du travail. 

A cet égard, il convient de rappeler que le débat public est depuis longtemps difficile. Ainsi, 

la  polémique a atteint un niveau élevé d’intensité au début de 2007, lorsque la discordance des 

sources a conduit l’Insee à abandonner l’opération de calage annuel, sur les résultats de l’enquête 

Emploi, des estimations mensuelles de taux de chômage au sens du BIT établies à partir des 

données de l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE) sur les demandeurs d’emploi.  

Cette crise a conduit, sur le fondement d’un rapport commun des inspections générales des 

finances et des affaires sociales
1
, à ne plus calculer de taux de chômage mensuel au sens du BIT en 

utilisant les DEFM, mais à publier un taux de chômage au sens du BIT chaque trimestre en utilisant 

uniquement l’enquête Emploi, à partir de décembre 2007. Faisant suite aux préconisations de la 

mission précitée, un groupe de travail du Conseil national de l’information statistique (Cnis) a 

rendu un rapport qui a conduit, notamment, à faire évoluer les catégories statistiques des DEFM, à 

compter de mars 2009
2
. 

L’Institut national des statistiques et des études économiques (Insee) et l’ensemble des 

services statistiques ministériels
3
 (SSM) constituent en France le système de la statistique publique 

(SSP). Celui-ci est garant pour lui-même du respect du code des bonnes pratiques de la statistique 

européenne, code adopté en 2005 par le Comité du système statistique européen et révisé le 28 

septembre 2011. 

Hors SSP, les statistiques produites, à partir notamment de l’exploitation de sources 

administratives, ne sont pas considérées comme des « statistiques publiques ». Il en va ainsi des 

DEFM, car Pôle emploi, bien que service public participant à la mise en œuvre d’une politique 

publique, n’est pas un service statistique ministériel. 

Toutefois il existe, depuis quelques années, la possibilité d’une labellisation des statistiques 

administratives par l’Autorité de la Statistique Publique (ASP). L’examen de conformité se fait 

alors à partir d’un extrait du Code des bonnes pratiques de la statistique européenne. Ce code a été 

adopté par le Comité du système statistique européen en 2005 et révisé le 28 septembre 2011. 

L’exercice de la labellisation de statistiques administratives en France date de 2011. C’est dans ce 

cadre que le président de l’ASP a souhaité faire appel aux inspections générales ministérielles.  

                                                      
1 Rapport sur les méthodes statistiques d’estimation du chômage, n° 2007-M-066-01 de septembre 2007, dit « rapport 

Durieux ». 
2 Rapport Emploi, chômage, précarité – Mieux mesurer pour mieux débattre et mieux agir, n° 108 de septembre 2008, dit 

«  rapport de Foucault ». 
3 Les SSM, actuellement au nombre de 16, sont présentés sur le site de l’Insee : http://www.insee.fr/fr/insee-statistique-

publique/default.asp?page=sites-statistiques/services-statistiques-ministeriels.htm  

http://www.insee.fr/fr/insee-statistique-publique/default.asp?page=sites-statistiques/services-statistiques-ministeriels.htm
http://www.insee.fr/fr/insee-statistique-publique/default.asp?page=sites-statistiques/services-statistiques-ministeriels.htm
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Pôle emploi ayant demandé un délai supplémentaire pour achever la refonte de ses 

applications statistiques relatives aux DEFM, la mission a commencé ses entretiens par la rencontre 

du directeur de la Dares, puis du directeur général de Pôle emploi, au début du mois de 

septembre 2013.  
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1  UN CONTEXTE DE MISSION ORIGINAL 

S’agissant du premier recours de l’ASP aux inspections générales ministérielles, dans le 

cadre d’une pré-instruction de la labellisation de statistiques administratives, la mission a été 

amenée à résoudre  certaines contradictions apparentes que lui posait cette mission. 

1.1 Une intervention demandée par les ministres pour le compte d’une 
autorité administrative indépendante 

L’ASP est une autorité administrative indépendante, créée par la loi de modernisation de 

l’économie du 4 août 2008, par modification de la loi de 1951 sur l’obligation, la coordination et le 

secret en matière de statistiques. L’ASP est l’organisme qui garantit en France la qualité des 

statistiques publiques et la conformité aux principes de la statistique publique : indépendance 

professionnelle, objectivité, impartialité, pertinence et qualité des données. 

Le décret n° 2009-250 du 3 mars 2009 modifié relatif à l’Autorité de la statistique publique 

prévoit (article 1, alinéa 2) que l’ASP s’assure que la conception, la réalisation et la diffusion des 

productions issues de l’exploitation, à des fins d’information générale, de données collectées par 

des administrations, des organismes publics et des organismes privés chargés de service public se 

font dans le respect des principes d’indépendance professionnelle, d’objectivité, d’impartialité, de 

pertinence et de qualité des données. 

Ce décret prévoit (article 1, alinéa 6) que l’ASP peut demander au directeur général de 

l’Insee de saisir l’inspection générale de l’Insee et peut solliciter les autres corps d’inspection 

compétents par l’intermédiaire des ministres dont ces corps relèvent. 

La demande formulée par l’ASP de recourir aux inspections générales apparaît pour la 

première fois depuis sa création. 

1.1.1 Il s’agit du premier cas de recours aux inspections générales demandé par 
l’ASP 

Pour régler les questions soulevées, la mission ne pouvait pas s’appuyer sur un précédent.   

1.1.1.1 Les précédentes décisions de labellisation n’ont pas nécessité de faire appel à 
une pré-instruction des inspections générales. 

Depuis sa création, l’ASP a produit plusieurs avis de labellisation, comme par exemple celle 

concernant les statistiques trimestrielles de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

(2011), les statistiques de bénéficiaires de prestations légales individuelles sur le champ de la 

Caisse nationale d’allocation familiale (2012), les statistiques produites par la Mutualité sociale 

agricole (avis du 4 juin 2013)… Toutefois, pour aucune de ces labellisations, l’ASP n’a eu besoin 

de recourir à l’intervention des inspections générales. 

C’est pourquoi, les membres de la mission ont rencontré à plusieurs reprises le président de 

l’ASP tout au long de leur travail, pour que cette première expérience de pré-instruction réponde 

parfaitement aux attentes et à l’exigence de conformité aux bonnes pratiques de la statistique 

publique attendue par l’ASP.  
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1.1.1.2 Le processus de labellisation en France prévoit cependant le recours aux 
inspections générales. 

La participation des inspections générales dans un processus de labellisation d’exploitation 

statistique de données administratives est décrite dans une note très récente de l’Insee
4
. Comme 

c’est la première fois que l’ASP met en œuvre cet exercice, on en déduit que cette première 

intervention tient à la sensibilité particulière de l’indicateur ; au stade d’une pré-instruction, elle 

permet de rassembler les éléments préparatoires à la discussion et à la décision. 

1.1.2 La mission a fait en sorte d’éviter tout conflit d’intérêts 

Si le recours aux inspections générales est certes fondé,  l’originalité de la mission a conduit 

les inspections à définir un bon équilibre entre les différents acteurs concernés. 

1.1.3 La mission n’a pas rendu compte de l’avancement de sa mission aux 
cabinets ministériels 

Pour agir conformément au statut d’autorité administrative indépendante de leur 

commanditaire, les inspections générales n’ont pas adressé la note de cadrage aux cabinets 

ministériels au commencement de la mission. 

En outre, le rapport final, qui constitue de fait un document préparatoire à une décision de 

l’ASP, ne sera remis qu’au président de l’ASP. Le rapport définitif restera confidentiel, tant que 

l’ASP ne se sera pas prononcée quant à la labellisation des DEFM, de façon à garantir une totale 

liberté de décision.  

1.1.3.1 Le rapport est resté confidentiel tout en respectant une procédure 
contradictoire avec les producteurs 

Si la mission de pré-instruction de labellisation des statistiques des DEFM est une demande 

spécifique du président de l’ASP, celui-ci a toutefois demandé et obtenu l’accord du directeur 

général de Pôle emploi. 

Par ailleurs, les inspections ont pour tradition de respecter, autant que possible, une 

procédure qui garantisse au commanditaire la qualité des travaux et la transparence des arguments 

de l’auditeur et de l’audité. Cette démarche est d’autant plus indispensable ici qu’il s’agit d’un 

contrôle de conformité et qu’il peut être accompagné de recommandations  que Pôle emploi et la 

Dares seraient probablement appelés à mettre en œuvre. 

Dans ces conditions, avec l’accord du président de l’ASP et en amont du rapport final, la 

mission a organisé une procédure de relecture avec Pôle emploi et la Dares, de façon à garantir la 

pertinence des conclusions établies
5
. 

                                                      
4 Note Insee n°168/DG75-L006/MC-SR du 21 septembre 2012, reprise en pièce jointe n°2 de ce rapport. 
5 Cette procédure a consisté dans l’envoi du pré-rapport aux producteurs le 19 décembre 2013, suivi de deux entretiens 

les 7 et 10 janvier 2014, avec réception des observations écrites.  
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1.2 Un processus original de coproduction de statistiques entre un 
service administratif et un service de statistiques ministériel 

Les DEFM sont coproduites par Pôle emploi, institution nationale publique dotée de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière, et la Dares qui est un SSM. Le document est 

publié sous double timbre dans la ligne éditoriale de la Dares. Malgré ces garanties, la labellisation 

apparaît nécessaire compte tenu de la source des données. 

1.2.1 Description de la source administrative 

1.2.1.1 Ancienneté des catégories retenues et évolution récente de certains critères 

Comme il a été rappelé en introduction, les catégories statistiques des DEFM ont été 

modifiées en 2009. De par ces conditions d’ancienneté, la mission considère que ces catégories 

sont robustes et qu’elles peuvent être produites en routine. Pour autant, ceci n’a pas fait obstacle à 

d’autres évolutions plus récentes.  

Les statistiques mensuelles de DEFM sont issues de la liste des demandeurs d’emploi, qu’ils 

perçoivent ou non une allocation chômage, gérée par Pôle emploi.  

Pour s’inscrire sur la liste des demandeurs d’emploi, le demandeur doit :  

- être à la recherche d’un emploi ; 

- avoir accès au marché du travail ; 

- se présenter personnellement auprès de Pôle emploi ; 

- justifier de son identité ; 

- et déclarer sa domiciliation
6
. 

Toutes ces obligations sont déclaratives, à l’exception de l’identité qui doit être justifiée. 

Toute personne inscrite sur la liste des demandeurs d’emploi est classée dans une des 

différentes catégories administratives selon sa situation vis-à-vis de l’emploi (avec ou sans 

emploi), de sa disponibilité à occuper un emploi (immédiatement disponible ou non), de la nature 

de l’emploi recherché : emploi à plein temps ou à temps partiel et contrat à durée indéterminée 

(CDI) ou à durée déterminée (CDD), et de l’obligation ou non de justifier de l’accomplissement 

d’actes positifs et répétés de recherche d’emploi
7
. 

Catégories 1 à 3 : Demandeurs d’emploi sans emploi
8
, immédiatement disponibles, tenus 

d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi
9
 … 

Catégorie 1 : … à la recherche d’un emploi en CDI à plein temps. 

Catégorie 2 : … à la recherche d’un emploi en CDI à temps partiel 

Catégorie 3 : … à la recherche d’un emploi en CDD, temporaire ou saisonnier, y compris de 

très courte durée. 

                                                      
6 Articles L. et R. 5411-1, -2 et -3 du code du travail. 
7 Arrêté du 5 février 1992 modifié par l’arrêté du 5 mai 1995. 
8 Ces catégories peuvent inclure néanmoins des personnes ayant une activité réduite de 78 heures ou moins. 
9 La simple actualisation mensuelle de l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi n’est pas considérée comme un 

acte positif de recherche. 
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Catégories 4 et 5 : Demandeurs d’emploi non immédiatement disponibles à la recherche 

d’un emploi non tenus d’accomplir des actes positifs de recherche … 

Catégorie 4 : … sans emploi (en formation, en congé maladie de plus de 15 jours, en congé 

de maternité, …). 

Catégorie 5 : … pourvus d’un emploi. 

Catégories 6 à 8 : Demandeurs d’emploi non immédiatement disponibles, à la recherche 

d’un autre emploi, tenues d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi. 

Catégorie 6 : … à la recherche d’un autre emploi en CDI à plein temps. 

Catégorie 7 : … à la recherche d’un autre emploi en CDI à temps partiel. 

Catégorie 8 : … à la recherche d’un autre emploi en CDD temporaire ou saisonnier, y 

compris de très courte durée. 

Toutefois, les publications statistiques ne reposent plus sur ces huit catégories. Depuis mars 

2009, les données ont été présentées selon les catégories statistiques A, B, C, D et E, qui prennent 

en compte une information supplémentaire : le temps de travail que le demandeur a effectué au 

cours du mois. Ces catégories statistiques ont été recommandées par le rapport du Conseil national 

de l’information statistique (Cnis) précité
10

. 

Catégories A, B, C : Demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche 

d’emploi, … 

Catégorie A : … sans emploi, immédiatement disponibles (environ 60 % des demandeurs) ; 

Catégorie B : … ayant exercé une activité réduite courte de 78 heures ou moins au cours du 

mois, immédiatement disponibles (près de 12 % des demandeurs) ; 

Catégorie C : … ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures au cours du mois 

(17 % des demandeurs). 

Catégories D et E : Demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche 

d’emploi, … 

Catégorie D : … (en raison d’un stage, d’une formation, d’une maladie…), sans emploi 

(5 % des demandeurs) ; 

Catégorie E : … pourvus d’un emploi (par exemple : bénéficiaires de contrats aidés ; 6 % 

des demandeurs). 

D’où, une correspondance entre catégories administratives et catégories statistiques : 

Catégories statistiques Catégories administrative et emploi occupé 

Catégorie A Catégories 1, 2, 3 hors activité réduite 

Catégorie B Catégories 1, 2, 3 avec activité réduite (moins de 78 heures par 

mois) 

Catégorie C Catégories 6, 7, 8 

Catégorie A, B, C Catégories 1, 2, 3, 6, 7, 8 

Catégorie D Catégorie 4 

Catégorie E Catégorie 5 

                                                      
10 Note de bas de page n° 2. 
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La publication mensuelle des demandeurs d’emploi décrit les cinq catégories A, B, C, D et 

E. Toutefois, l’attention se porte sur la catégorie A : Demandeurs d’emploi sans emploi, 

immédiatement disponibles, tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi. Les séries 

ventilées selon l’ancienneté d’inscription et les séries d’entrée et de sortie concernent l’ensemble 

des catégories A, B et C : Demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche 

d’emploi. 

Les demandeurs d’emploi appartenant à la catégorie A sont les plus proches de la définition 

du chômeur au sens du BIT : personnes sans emploi, à la recherche effective d’un emploi et 

disponibles pour l’occuper. Parmi les nombreuses différences, certaines sont plus particulièrement 

importantes : l’absence d’emploi est relative à une semaine de référence dans la définition du BIT, 

alors qu’elle concerne le mois dans la catégorie A des demandeurs d’emploi ; par ailleurs, une 

situation décrite par un questionnaire d’enquête donne toujours des résultats différents d’une 

situation qui résulte d’un processus administratif. 

Les catégories statistiques de demandeurs sont ventilées selon l’âge, le sexe et l’ancienneté 

d’inscription.  

Jusqu’en 2012, les statistiques de demandeurs d’emploi par tranche d’âge étaient établies 

selon l’âge atteint au 31 décembre ; depuis janvier 2013, elles sont établies selon l’âge atteint en fin 

de mois. Cette modification, conforme aux pratiques statistiques usuelles, n’a pas eu d’impact sur 

le nombre total de demandeurs emploi, mais a modifié la répartition par tranche d’âge. Une fiche 

d’information a été diffusée en février 2013 et les séries ont été rétropolées avec le nouveau 

concept depuis 1996. 

1.2.1.2 Le processus d’entrée et de sortie de la base des DEFM 

Ce processus est considéré par la mission comme particulièrement sensible, puisqu’il 

détermine le niveau des statistiques des DEFM. C’est pourquoi, il a fait l’objet d’une étude 

détaillée (annexe 3).  

Le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois est un comptage de la liste des 

demandeurs d’emploi au dernier jour de chaque mois. On peut donc penser que cette statistique 

issue de la gestion de Pôle emploi est exacte à l’unité près. 

De fait, pour des raisons de gestion, cette liste est arrêtée le 12
e
 jour ouvré du mois suivant, 

fin de la période d’actualisation. L’examen des processus d’entrée et de sortie de la liste montre 

que les procédures de gestion peuvent engendrer une certaine variabilité administrative du 

nombre de demandeurs figurant dans la liste, à la fois dans le temps, par l’effet de la prise en 

compte rétroactive de certains événements ou par une variabilité des comportements des 

demandeurs, et dans l’espace, par une variabilité locale de l’application de certaines procédures. La 

variabilité administrative sur les entrées et sorties peut atteindre quelques dizaines de milliers de 

demandeurs. 
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 Les entrées 

En entrée de la liste, la phase de demande d’inscription (par internet, téléphone …) est 

dissociée de la phase d’inscription proprement dite qui a lieu lors de l’entretien d’inscription et de 

diagnostic (EID). L’inscription est validée lors de l’EID, mais la date d’effet de l’inscription est 

la date de la demande d’inscription. 

La Convention tripartite du 11 janvier 2012
11

 prévoit que l’EID se déroule dans un délai de 

dix jours ouvrés à la suite de la demande d’inscription. Ce délai est respecté à 90%. Cependant, ce 

taux d’EID à moins de dix jours ouvrés de la demande d’inscription peut parfois descendre à 75% 

certains mois. Localement, ce taux peut s’effondrer en raison de conseillers absents ou de vacances 

de postes. 

Certaines inscriptions, effectives pour le mois M, seront validées lors d’EID ayant lieu après 

le 12
e
 jour ouvré du mois M+1. Elles ne figurent donc pas dans les statistiques du mois M. En 

revanche, elles figureront dans les statistiques du mois M+1. Réciproquement, certaines entrées 

dans la liste au mois M sont relatives à des demandeurs dont l’inscription prend effet pour un mois 

antérieur à M. Elles représentent environ 4 % des entrées. 

Compte tenu des compensations entre ces deux phénomènes, les différences entre les deux 

séries des entrées selon le mois d’enregistrement ou le mois d’effet de l’inscription peuvent 

atteindre 14 000 entrées (plus de 2 % du nombre d’entrées). Cette différence illustre la variabilité 

du nombre d’entrées dans la liste, induite par la mise en œuvre des procédures de gestion. 

Un accroissement progressif du délai entre la demande d’inscription et l’EID pendant 

plusieurs mois aurait pour effet de diminuer le nombre apparent d’entrées pendant ces quelques 

mois et par suite le nombre de DEFM. Réciproquement, un raccourcissement de ce délai 

augmenterait le nombre apparent d’entrées et de DEFM. 

Il est nécessaire que soient publiées à intervalle régulier les séries d’entrées en date d’effet 

(en brut et en CVS-CJO) afin de les comparer aux séries d’entrées en date d’enregistrement. Il est 

aussi indispensable que soit suivie et publiée la série mensuelle de l’intervalle de temps entre les 

demandes d’inscription et les EID. 

 Les sorties 

Trois raisons peuvent conduire un demandeur d’emploi à sortir de la liste :  

 le défaut d’actualisation lors des renouvellements mensuels ; 

 un changement de la situation susceptible de faire cesser l’inscription ou de provoquer 

un changement de catégorie (ex : le demandeur d’emploi a trouvé un travail, ou bien 

est en formation…) ; 

 la radiation administrative de la liste des demandeurs d’emploi. 

La mission a examiné le défaut d’actualisation et la radiation administrative, deux processus 

de sortie dont la variabilité peut être importante.  

                                                      
11 Convention tripartite 2012-2014 entre l’Etat, l’Unédic et Pôle emploi de janvier 2012. 
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 Les sorties par défaut d’actualisation 

Les demandeurs d’emploi sont tenus d’actualiser leur situation chaque mois. A défaut, ils 

cessent automatiquement d’être inscrits sur la liste. Il y a chaque mois environ 200 000 sorties des 

listes suite aux défauts d’actualisation, soit 40 % des sorties. L’actualisation doit se faire avant le 

12ème jour ouvré du mois suivant. Le sixième jour ouvré de la période d’actualisation, un message 

de rappel est envoyé aux demandeurs qui ne se sont pas encore actualisés. Cette relance concerne 

environ 15 % des demandeurs. Le support des messages de rappel (courrier, SMS, téléphone) a été 

convenu avec chaque demandeur, lors de son inscription, et celui-ci peut demander à changer de 

support. 

La procédure d’actualisation est en apparence entièrement entre les mains des demandeurs 

d’emploi avec une seule intervention de Pôle emploi : le message de rappel. De fait, l’impact de ce 

message est très important. Il se trouve que pendant le déroulement de la mission, un incident de 

procédure, surnommé le « bug SFR », a eu pour effet une baisse dans les DEFM de fin août 2013 

de l’ordre de 32 000 à 41 000 demandeurs d’emploi pour les catégories A, B, C. Ils ont en effet 

omis d’actualiser leur inscription au début septembre, parce qu’ils n’ont pas reçu le message de 

rappel. 

Lors de la campagne de rappel de début septembre 2013, 186 000 messages SMS envoyés 

par le sous-traitant SFR ne sont pas arrivés à leur destinataire, parmi les demandeurs de catégories 

A, B et C. Parmi les demandeurs non atteints, 49 % n’ont pas actualisé leur inscription. Or la 

proportion de demandeurs d’emploi qui n’actualisent pas leur inscription suite au message de 

rappel se situe dans une fourchette de 27 % à 32 %. Pôle emploi et la Dares ont donc considéré, 

après concertation, que la non-réception du message de rappel avait induit un supplément de non-

actualisation de 17 % à 22 %. 

Ainsi, il y a eu de 32 000 à 41 000 sorties en trop en catégories A, B et C
12

 et le même 

nombre de DEFM en moins, fin août 2013, par rapport à la situation qu’on aurait constatée si les 

messages avaient été acheminés comme d’habitude. Cet incident a permis d’estimer que la relance 

entraine, à elle seule, un nombre d’actualisations de demandeurs d’emploi correspondant à 20 % 

environ des demandeurs relancés. 

Le nombre de demandeurs d’emploi qui n’actualisent pas leur demande, par simple omission 

malgré le rappel, peut être approché par le nombre de sortants du mois M pour défaut 

d’actualisation, avant le 12
e
 jour ouvré du mois M+1, qui se réinscrivent par la procédure simplifiée 

avant la fin du mois M+1. 

De juillet 2012 à juillet 2013, il y en a eu en moyenne 43 000 par mois, soit 20 % des 

sortants  pour  absence  d’actualisation.  Ce dernier taux, est variable d’un mois à l’autre, il va de 

14 %  à 24 %
13

, soit une étendue de variabilité de 10 points de pourcentage sur un nombre de 

sorties de l’ordre de 200 000. L’aléa de comportement des demandeurs lors de l’actualisation se 

situe dans une plage de 20 000 sorties. 

Dans ces conditions, il est nécessaire que soient publiées à intervalles réguliers les séries de 

demandeurs sortis de la liste pour défaut d’actualisation et réinscrits le mois suivant (en brut et en 

CVS-CJO). 

                                                      
12 De 21 000 à 28 000 en catégorie A. 
13 Nous excluons de l’examen de la variabilité le mois d’août 2013 : sans surprise, le nombre de sorties pour défaut 

d’actualisation en août 2013 est élevé et la proportion de réinscription en septembre 2013 de ces sorties est très forte 

(27 %). 
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 Les sorties par radiation administrative 

Les décisions de radiation font suite à l’inobservation par les demandeurs d’emploi des 

obligations qui découlent de leur inscription ou de leur intention de recherche d’emploi. En cas de 

manquement à l’une de ces obligations, le demandeur d’emploi est radié pour une durée variable 

selon la nature du manquement. Environ 90 % des manquements sont des absences aux 

convocations et entrainent une radiation de deux mois. 

Chaque procédure de radiation a pour origine un manquement du demandeur d’emploi, mais 

son dénouement est entièrement dans les mains de Pôle emploi.  

Le nombre de sorties de la liste par radiation étant publié chaque mois, une action de Pôle 

emploi impulsée pour en augmenter le nombre serait donc immédiatement visible. C’est pourquoi 

on ne peut soupçonner l’utilisation des procédures de radiation pour faire baisser le nombre de 

demandeurs d’emploi. En outre, un rapport du médiateur national de Pôle emploi sur les radiations, 

de janvier 2013, conclut également qu’il n’y a pas de politique de radiation
14

. 

En revanche, la mission a constaté une variabilité non négligeable du processus sur le 

territoire. 

En moyenne, 100 courriers d’avertissement aboutissent à 45 radiations. Dans 55 % des cas, 

la justification du demandeur a été jugée recevable ou la procédure s’est arrêtée d’elle-même, si le 

demandeur n’a pas actualisé son inscription. La grande majorité des radiations (41 sur 45) résulte 

de ce que le demandeur d’emploi n’a pas répondu au courrier d’avertissement ; dans les 4 cas sur 

45 restants, la justification n’a pas été jugée recevable
15

. 

L’absence à convocation et la non-réponse au courrier d’avertissement avant radiation peut 

avoir pour motif que le demandeur a retrouvé un emploi ou ne souhaite plus être demandeur. 

Toutefois, les enquêtes trimestrielles sur les demandeurs sortis de la liste permettent d’éclairer la 

situation des demandeurs radiés. Sur 100 demandeurs de catégories A, B, C sortis de la liste en 

raison d’une radiation administrative : 

-  45 % déclarent être sortis de la liste pour une raison accidentelle ou un défaut 

d’actualisation (37 % se sont d’ailleurs réinscrits dès que possible)
16

 ; 

-  37 % déclarent un arrêt de leur recherche (27 % pace qu’ils ont retrouvé un emploi) ; 

- 18 % enfin déclarent à l’enquête leur situation administrative : leur sortie est due à une 

radiation administrative. 

Après son prononcé, la radiation peut être annulée à la suite d’un recours gracieux auprès du 

directeur de l’agence, auprès du médiateur de Pôle emploi ou après un recours auprès du tribunal 

administratif. Rétrospectivement, le motif de sortie « Radiation » est changé en « Autre cause » et 

une entrée est enregistrée au même jour avec pour motif « Autre cause ».  Dans l’exploitation 

statistique mensuelle, l’ancienneté est alors remise à zéro alors que dans le fichier historique 

statistique, l’ancienneté de l’inscription du demandeur est maintenue lors d’une sortie suivie d’une 

entrée, jusqu’à trois jours d’intervalle. 

Les tableaux demandés par la mission à Pôle emploi confirment que : 

- 40 % des demandeurs radiés des catégories A, B, C se réinscrivent immédiatement à la fin 

de la période de radiation ; 

                                                      
14 Rapport spécifique du médiateur national sur la gestion de la liste des demandeurs d’emploi – Les radiations. 
15 Chiffres fournis à la mission par la DSEE. 
16 Le rapport précité du médiateur national (note de bas de page n°14) explicite un certain nombre de cas. Par ailleurs, les 

directeurs d’agence indiquent que les justificatifs ne leur parviennent qu’après l’engagement de la procédure et même 

parfois après son prononcé. Les demandeurs d’emploi peuvent en effet se trouver en situation de fragilité, pour ne pas 

dire de précarité, qui les mette en difficultés pour remplir leurs obligations administratives. 



 19 

- parmi eux, 18 % des demandeurs radiés obtiennent l’annulation de leur radiation et sont 

donc réinscrits rétrospectivement au jour de leur radiation (l’expérience montre que ce sont 

essentiellement les demandeurs d’emploi indemnisés qui exercent des recours)
17

. 

Pour apprécier la variabilité du processus, il aurait convenu d’avoir le taux de radiations 

définitives par rapport aux courriers d’avertissement par agence, mais cet indicateur n’est pas 

disponible. Le seul indicateur qui a pu être calculé est le taux de radiations par agence
18

 :  

« …/… les trois-quarts des agences ont des taux de radiations compris entre 0,50 % et 

1,25 %. 

La dispersion de ces taux peut résulter de plusieurs facteurs autres que l’hétérogénéité des 

pratiques des directeurs d’agence, en particulier :  

-  la structure différente des demandeurs selon les agences (les radiations sont deux 

fois plus fréquentes chez les jeunes de moins de 25 ans) ; 

-  la fréquence variable de convocations (principal fait générateur de radiations) par 

demandeur, due à la taille variable des portefeuilles par conseiller selon les agences ». 

-  La fourchette citée est vraisemblablement un majorant de la variabilité de la 

pratique de radiation par les agences, néanmoins elle donne un ordre de grandeur de 

cette variabilité. L’intervalle correspond à 35 000 radiations. 

La mission recommande que soient publiées à intervalles réguliers : 

- les séries de radiations notifiées et définitives (en brut et en CVS-CJO) et leur taux par 

rapport aux lancements de procédure ; 

- la dispersion de ce taux par agence. 

1.2.1.3 Conclusion sur la variabilité de la statistique des DEFM due aux processus 
d’entrées et de sorties 

De l’examen de certains processus d’entrées et de sortie de la liste des demandeurs d’emploi, 

il ressort une variabilité d’un mois sur l’autre qui peut atteindre 14 000 pour les entrées et 20 000 

pour les sorties par défaut d’actualisation, mode de sortie le plus susceptible de variabilité 

temporelle. 

Ces chiffres apparaissent  certes particulièrement faibles en regard du nombre de 

demandeurs d’emploi de catégories A, B, C, pour lesquels ils ont été estimés : respectivement 

0,3 % et 0,4 %. La statistique des DEFM s’en trouve confortée dans sa capacité à servir 
d’indicateur du marché du travail. Toutefois, ces ordres de grandeur sont souvent observés 
dans les variations du nombre de demandeurs d’emploi d’un mois sur l’autre en dehors des 
périodes de forte hausse ou de forte baisse du chômage.  

La conclusion est qu’une variation mensuelle du nombre de DEFM inférieure à 30 000 

devrait être regardée avec prudence : il serait préférable de commenter une évolution tendancielle 

sur quelques mois. Des études méthodologiques plus approfondies devraient préciser l’ordre 
de grandeur de la variabilité des séries mensuelles de flux et de stock. 

                                                      
17 Cette information sur juillet 2012 - août 2013 est issue du fichier historique constitué par la DSEE. 
18 A la demande de la mission, la DSEE a calculé des taux mensuels moyens de radiations par agence (radiations brutes 

du mois M rapportées au stock de DEFM du mois M-1) sur la période janvier 2012-septembre 2013. 
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La sortie par radiation administrative est la seule procédure dépendant de l’appréciation des 

directeurs d’agence. En l’absence d’indicateur mesurant spécifiquement la variabilité de cette 

appréciation, on observe une variabilité des taux de radiation entre agences pouvant atteindre un 

équivalent de 30 000 radiations. Cette variabilité géographique ne doit pas être confondue avec une 

variabilité temporelle d’un mois sur l’autre. Elle est très faible par rapport au nombre de 

demandeurs d’emploi (0,3 %) et permet d’écarter l’idée qu’une impulsion centrale pourrait peser 

durablement sur l’évolution du nombre de DEFM. 

1.2.2 Constitution du fichier statistique et contrôle 

Chaque mois, les statistiques mensuelles du marché du travail (STMT) sont issues de la base 

statistique directement constituée à partir de la base de gestion et transmise par la Direction des 

Systèmes d’Information (DSI) à la direction des statistiques, des études et de l’évaluation (DSEE) 

de Pôle emploi. 

L’ensemble des actions conduites par Pôle emploi fait l’objet d’un calendrier partagé entre la 

DSI, la DSEE et la Dares. Ce calendrier détaille l’ensemble des opérations effectuées, depuis la 

constitution des fichiers statistiques, les contrôles de volumétrie et de cohérence effectués par la 

DSEE, la transmission des fichiers détail à la Dares (15
e
 jour ouvré), puis leur exploitation en 

parallèle par la DSEE et la Dares, jusqu’à la publication mensuelle (18
e
 jour ouvré) dont la date et 

l’heure sont déterminées par la Dares en concertation avec Pôle emploi. 

Les moyens consacrés par Pôle emploi à la STMT sont importants. La DSI y consacre huit 

équivalent-temps-plein (ETP), principalement pour la maintenance évolutive (notamment la 

maintenance liée aux évolutions réglementaires) et corrective et, secondairement, pour 

l’exploitation mensuelle de la chaîne informatique. Dans le domaine de la maintenance évolutive, 

la DSI joue le rôle d’assistance à maîtrise d’ouvrage de la DSEE et celui de maîtrise d’œuvre. 

De son côté, la DSEE consacre deux ETP à l’exploitation mensuelle de la STMT et aux 

études de méthodes qui lui sont liées. 

1.2.2.1 Transformation des données administratives en fichiers statistiques 

Chaque mois, la DSI transmet à la DSEE deux extractions de la base de gestion des 

demandeurs d’emploi, afin de procéder à des contrôles : 

- l’extraction principale, reçue le 7e jour ouvré, contient les événements survenus entre le 13e 

jour ouvré du mois M et le 6e jour ouvré du mois M+1 ; 

- l’extraction complémentaire, reçue le 13e jour ouvré, contient les événements survenus 

entre le 7e et le 12e jour ouvré du mois M+1. 

Les statisticiens de la DSEE chargés de la production des STMT procèdent aux traitements 

suivants ; 

- contrôle de présence des 34 bases régionales ; 

- intégration des référentiels ; 

- contrôles de cohérence, vérification des formats ; 

- établissement de tableaux de contrôle ; 

- rapprochement des bases des trois mois précédents ; 

- suivi de l’équation comptable : Demandes M-1 + Entrées - Sorties = Demandes M 
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Au cours de ces étapes, les statisticiens procèdent à des vérifications et peuvent récupérer par 

transfert, depuis le site de production de la DSI, le fichier source d’une ou plusieurs régions pour 

des analyses complémentaires. La dernière validation fait suite à une série de contrôles qui 

consistent à analyser les variations de divers indicateurs par rapport aux mois précédents et à 

vérifier la cohérence des indicateurs clés. 

Après ces contrôles et validations sur les extractions principales et complémentaires, la 

DSEE  donne le feu vert à la DSI pour constituer les bases statistiques du mois. Ce feu vert est 

donné le 14
e
 jour ouvré à 14 heures au plus tard

19
. Au matin du 15

e
 jour ouvré, des bases 

statistiques sont transmises aux chargés d’études de la DSEE, ainsi qu’à la Dares.  

1.2.2.2 La part de la direction statistique de Pôle emploi dans la transformation de la 
source administrative en base statistique 

Un point à retenir de cette procédure de constitution des fichiers statistiques est que les 

chargés de production statistique de la DSEE interviennent très en amont du processus et peuvent 

avoir accès à des bases de gestion pour effectuer des vérifications complémentaires. En outre, la 

DSEE reçoit de la part de la DSI un ensemble d’indicateurs décrivant le bilan de la campagne 

d’actualisation. Le plan de sécurisation complété à la suite de l’incident SFR a conduit à enrichir la 

liste de ces indicateurs par des indicateurs avancés (voir pièce jointe n°8). 

1.2.3 Le rôle de Pôle emploi et de la DARES dans la production et la 
publication des DEFM 

Les fichiers détail de demandeurs d’emploi (Fichier Persée) contiennent les données 

individuelles du mois statistique M. Le 15
ème

 jour ouvré du mois M+1 à 9 heures, les fichiers détail 

sont disponibles et accessibles par les services statistiques, sur des espaces sécurisés, de façon à 

garantir la confidentialité des résultats durant la période d’embargo. Ainsi commence la production 

des statistiques mensuelles du marché du travail (STMT) du mois M qui seront publiées 

officiellement le 18
ème

 jour ouvré du mois M+1 à 18 heures.  

1.2.3.1 La production statistique nationale mensuelle par la DSEE de Pôle emploi 

Les fichiers détail, à partir desquels sont établies les données de demandes, d’entrées et de 

sorties, sont au format SAS, d’utilisation courante pour les statisticiens. L’environnement de 

production statistique est essentiellement composé de programmes SAS qui utilisent en entrée les 

fichiers de données détaillées sur la demande d’emploi et l’offre d’emploi.  

Les principales étapes de la production statistique réalisée le 15
ème

 jour ouvré sont : 

- la production des séries statistiques en données brutes à partir du fichier détail ; 

- la production des statistiques en données corrigées des variations saisonnières et des jours 

ouvrables (CVS-CJO), à partir des coefficients CVS-CJO préalablement définis et appliqués aux 

données brutes ; 

- le partage et la validation des statistiques du mois par échange téléphonique avec la Dares ; 

- les premières analyses des résultats au sein de la DSEE, par les chargés de production et la 

ligne hiérarchique, puis transmission au directeur général de Pôle emploi sous pli scellé. 

                                                      
19 Le feu vert est donné par le chef du département Marché du travail au sein de la DSEE auquel les statisticiens chargés 

de la production des STMT ont rendu compte de leurs travaux de contrôle et de validation.  
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Outre les statistiques nationales, d’autres actions sont réalisées : la mise à jour des séries 

STMT (demandes et offres) pour la mise en ligne sur l’intranet et internet, au moment de la 

publication, alimentation de la maquette des principales données nationales, pour transmission au 

réseau régional qui les exploite comme référence dans leurs publications locales. D’autres contrôles 

sont réalisés sur les données STMT, avant qu’elles ne soient diffusées sur divers outils à usage 

interne à Pôle emploi. 

1.2.3.2 La part de la DARES : coproduction des données statistiques CVS- CJO et 
un rôle prépondérant dans la publication  

Après réception des fichiers détail au 15
e
 jour ouvré, la Dares lance la chaîne d’exploitation 

« Nostra » qui génère deux fichiers individuels (demandes et offres) incluant des variables 

complémentaires et plusieurs fichiers de séries nationales, dont celui des séries corrigées des 

variations saisonnières et des jours ouvrés. Les fichiers de séries brutes régionales et 

départementales sont également générés à ce stade ; ils sont transmis aux services statistiques des 

Direccte le 16
ème

 jour ouvré. 

Les coefficients de correction des variations saisonnières et des jours ouvrés (CVS-CJO) 

sont calculés une fois par an, fin janvier, par la Dares lorsque les données relatives au mois de 

décembre sont disponibles. Les nouveaux coefficients sont effectifs à partir du mois statistique de 

janvier, publié fin février. Ils sont transmis à la DSEE. 

Les nouveaux coefficients sont applicables sur le passé et sur les douze mois à venir. Les 

séries CVS-CJO sont donc révisées chaque année à cette occasion. Une note d’information, 

diffusée par la Dares en même temps que les statistiques de janvier, signale l’arrivée des nouveaux 

coefficients CVS-CJO et précise l’impact de ces nouveaux coefficients sur la série des DEFM de 

l’année précédente. Cet impact peut ne pas être négligeable certains mois. Ainsi, en 2012, la 

différence entre l’ancienne série des demandeurs de catégorie A et la série révisée a atteint 15 000 

en novembre 2012. La différence sur les évolutions mensuelles a atteint 0,4 point de pourcentage 

en septembre. 

Dès que la chaîne Nostra a été exécutée et que les traitements de la DSEE de Pôle emploi 

sont achevés, Pôle emploi et la Dares confrontent les données brutes et CVS-CJO, issues de leurs 

traitements respectifs afin de détecter d’éventuelles incohérences. 

Lors de la constitution des données, de nombreux contrôles sont effectués par Pôle emploi et 

par la Dares. En cas de problème de production, sur décision commune, Pôle emploi peut procéder 

à une nouvelle production des fichiers détaillés à partir des données extraites de son système 

d’information. Si, pour des questions de données ou de délais, il n’est pas possible de réaliser une 

nouvelle production des fichiers détaillés, un avertissement est ajouté à la publication pour 

expliquer l’impact du problème de production sur les données publiées. 

Avant la publication des données, seuls sont habilités à y avoir accès les statisticiens 

responsables des statistiques mensuelles à la DSEE, et leur hiérarchie au sein de Pôle emploi, ainsi 

que les statisticiens responsables de la coproduction et de la publication de ces statistiques à la 

Dares, et leur hiérarchie. 

Pour la réalisation des publications régionales, seuls sont habilités dans les services 

statistiques des Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi (Direccte), les statisticiens responsables de la publication des statistiques du 

marché du travail (et leur hiérarchie au sein de la Direccte) et dans les directions régionales de Pôle 

emploi, les statisticiens responsables de la publication régionale (et leur hiérarchie au sein de la 

direction régionale) : 

- pour les données relatives à leur région deux jours ouvrés avant le jour de la publication 

nationale ; 
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- pour les données nationales, une heure avant l’heure de publication. 

La publication mensuelle est constituée à partir des séries calculées par la Dares. Elle est 

rédigée par la Dares sur la base d’une maquette établie en concertation avec Pôle emploi (voir pièce 

jointe n°1). Le directeur de la Dares valide la publication le matin du 17
e
 jour ouvré. Le projet de 

publication est alors envoyé à Pôle emploi pour validation. Cette validation doit s’effectuer le 

même jour avant 16h. La publication a lieu le 18
e
 jour ouvré à 18 heures. 

La publication nationale est transmise sous embargo au directeur du cabinet du ministre en 

charge de l’emploi le jour ouvré qui précède le jour de la publication à 18 heures. Les statistiques 

du marché du travail sont transmises à la délégation à l’information et à la communication du 

ministère le jour de la publication à 15 heures. Celle-ci les transmet aux agences de presse une 

heure avant leur diffusion. 

La Dares transmet les DEFM aux statisticiens d’Eurostat en charge de la publication 

mensuelle des séries statistiques sur le marché du travail, sous embargo, le jour ouvré qui précède 

le jour de la publication, ainsi qu’aux agents en charge d’alimenter la Banque de données 

macroéconomiques de l’Insee des séries statistiques sur le marché du travail, sous embargo, trois 

heures avant la diffusion. 

La transmission sous embargo aux préfets de région, pour les données relatives à leur région, 

est réalisée conjointement par les Direccte et les directions régionales de Pôle emploi, 30 minutes 

avant la diffusion officielle. 

La DSEE transmet la publication aux membres du conseil d’administration de Pôle emploi 

une heure avant la publication. 

En dehors de ces transmissions, aucune personne n’est autorisée à diffuser les statistiques 

sous embargo ou des informations sur ces statistiques. 

Les modalités de diffusion publique des principaux indicateurs et publications statistiques de 

la Dares - dont celles relatives aux demandeurs d’emploi - ainsi que les conditions dans lesquelles 

le ministre en est informés - sont présentées dans un document public, accessible sur le site Internet 

de la Dares
20

. Le calendrier de diffusion des statistiques de demandeurs d’emploi fait également 

l’objet d’un document public sur le site. 

1.2.4 La labellisation concerne le processus de constitution du fichier 
statistique et la publication. 

Le caractère du processus de constitution des statistiques mensuelles du marché du travail est 

original comparé à la production des autres statistiques administratives. En effet, ces statistiques 

sont issues du système informatique de gestion d’une institution nationale publique dotée de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière. Leur extraction est établie sous le contrôle et la 

validation d’une direction en charge des statistiques, des études et de l’évaluation au sein de cet 

organisme ; l’établissement des statistiques est réalisé conjointement par cette direction et par la 

Dares, SSM au sein du ministère du travail, faisant partie du système statistique public ; enfin, la 

publication des statistiques est effectuée sous double timbre dans la ligne éditoriale de la Dares qui 

joue un rôle prépondérant dans cette dernière phase. 

Dans ces conditions de coresponsabilité dans la confection du produit final, le recours à la  

labellisation pourrait ne pas sembler nécessaire. Cependant, outre qu’il existe bien un rôle propre 

de Pôle emploi dans la gestion des données administratives, mais aussi dans la confection des bases 

de données statistiques, le processus a été fixé dans une convention. 

                                                      
20http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Les_modalites_de_diffusion_des_Dares_Analyses_et_Dares_Indicateurs.pdf 
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1.2.4.1 Un processus de production prévu dans une convention tripartite 

Le processus fait l’objet d’une contractualisation entre Pôle emploi, la Dares et l’Insee 

décrite dans la Convention Nostra (pièce jointe n°3). La convention actuelle vient d’être signée en 

janvier 2013 et fait suite à une convention de 2006 entre l’ANPE, le ministère chargé de l’emploi et 

l’Insee. Elle prend en compte les dispositions du rapport annuel de 2010 de l’Autorité de la 

statistique publique, relatives aux statistiques des demandeurs d’emploi, ainsi que les 

préconisations du rapport de l’Inspection générale de l’Insee de 2011, relatif à la labellisation de la 

statistique publique. 

La convention détermine les modalités de production et de diffusion des statistiques du 

marché du travail, et les conditions d’accès aux données contenues dans la base statistique de la 

Dares (système d’information Nostra). La convention précise que la Dares est responsable de la 

définition précise de ces statistiques. 

Pôle emploi est responsable de la constitution des fichiers statistiques, dont la structure est 

définie par la convention, et de la documentation fonctionnelle de la chaîne de traitement 

produisant ces fichiers. Les contrôles et validations effectués par Pôle emploi sont précisés dans la 

convention. Les éventuels redressements sont déterminés et mis en œuvre conjointement par Pôle 

emploi et la Dares.  

La Dares est responsable de la validation des données contenues dans les fichiers transmis 

par Pôle emploi. En cas d’anomalie sur les évolutions, notamment à la suite de changements dans 

la gestion de la liste des demandeurs d’emploi ou d’incidents, la Dares et Pôle emploi procèdent à 

des estimations d’impact. La Dares procède au calcul des coefficients CVS-CJO et les transmet à 

Pôle emploi.  

Pôle emploi et la Dares élaborent ensemble un document méthodologique décrivant 

l’ensemble du processus de production publié sous double timbre. La documentation sera mise en 

ligne, probablement en février 2014. 

Chaque mois, la Dares édite une publication statistique sous double timbre. Le contenu en 

est défini par la Dares après accord de Pôle emploi. Le commentaire est rédigé par la Dares et 

soumis pour validation à Pôle emploi. 

Le calendrier et le processus de diffusion sont méticuleusement décrits dans la convention, 

en particulier, la période d’embargo, les personnes habilitées et les transmissions anticipées, dont 

celle au cabinet du ministre la veille du jour de diffusion. 

La convention  reprend  les articles concernant les conditions d’accès aux données. Celles-ci 

ont fait  l’objet d’un  avis de la CNIL et d’un arrêté du ministre  en charge de  l’emploi du 10 mai 

2005. L’Insee et les Direccte sont destinataires des données détaillées. La convention précise les 

droits d’utilisation par les services statistiques ministériels et par les chercheurs.  

La Dares peut mettre à disposition de chercheurs des données individuelles, indirectement 

nominatives, dans le cadre d’une convention, après instruction du projet de recherche. Dans ce cas, 

la convention précise nommément les chercheurs habilités et les conditions nécessaires pour 

garantir la sécurité des données. La Dares informe Pôle emploi de ces conventions. 

1.2.4.2 Une labellisation gage de la transparence de Pôle emploi vis-à-vis de la 
DARES 

Au-delà de la conformité à une convention passée, la labellisation est un moyen de s’assurer 

de la transparence de Pôle emploi vis-à-vis de la Dares. Ce point n’est pas toujours allé de soi et la 

mission a constaté les nettes améliorations qui avaient eu lieu depuis deux ans. 
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Compte tenu du caractère particulier de la co-production de la statistique mensuelle du 

marché du travail, la mission s’est attachée à examiner deux points principalement : la bonne 

insertion de la DSEE à l’intérieur de Pôle emploi, de façon à ce qu’elle soit parfaitement informée 

des évolutions susceptibles d’avoir des conséquences sur les données statistiques, d’une part, et la 

fluidité de l’information de la DSEE vis-à-vis de la Dares, d’autre part. 

L’indépendance de la DSEE ne serait qu’un vain mot, si elle ne s’appuyait pas sur une 

capacité technique propre de valider les fichiers statistiques qui lui sont transmis par la DSI et sur 

une capacité organisationnelle à connaître des pratiques administratives qui peuvent influencer les 

statistiques. 

Trois considérations conduisent à estimer que la situation actuelle a fait de grands progrès 

par rapport à un passé récent : 

- les validations et contrôles opérés chaque mois par les statisticiens de la DSEE portent sur 

des bases de contrôle très en amont de la chaîne de constitution de la base statistique et proches des 

bases de gestion ; 

- la refonte de l’écriture informatique de la chaîne de constitution de la statistique mensuelle 

du marché du travail a permis d’expliciter tous les éléments de cette chaîne et de constituer une 

solide documentation ; 

- la participation systématique de la DSEE aux comités de projet visant à apprécier les 

conséquences en tous domaines des changements réglementaires ou organisationnels, ainsi que la 

réunion mensuelle du comité transverse STMT permettent une parfaite information des statisticiens 

sur les changements affectant la gestion et une capacité à obtenir des réponses ou des investigations 

de la part de la DSI et des directions Métiers, lorsque les statistiques suscitent un questionnement. 

La co-production entre la DSEE et la Dares et la diffusion de la statistique du marché du 

travail par la Dares doivent s’accompagner d’une transparence technique entre la DSEE et la Dares. 

A cet égard, la mission constate que : 

- la Dares s’implique fortement dans la refonte de l’écriture de la chaîne de constitution de la 

statistique mensuelle du marché du travail et dans les tests de cette nouvelle chaîne. De fréquentes 

réunions entre statisticiens de la DSEE et de la Dares ponctuent cette refonte. La Dares prend 

également une grande part dans la rédaction de la documentation ; 

- outre les échanges téléphoniques mensuels, les réunions bimestrielles sur les statistiques du 

marché du travail entre la Dares et la DSEE assurent le maintien d’un échange de haut niveau 

technique. 

En conclusion, les dispositifs techniques et organisationnels sont en place pour assurer la 

transparence entre la DSEE et le reste de Pôle emploi, d’une part, et la confiance entre la Dares et 

la DSEE, d’autre part. 

Pour autant, l’incident SFR de septembre 2013, qui a testé en vraie grandeur la bonne 

communication entre la Dares et la DSEE et la capacité de la DSEE à faire prendre en compte 

rapidement un questionnement issu de l’examen des statistiques par la DSI et les directions Métiers 

de Pôle emploi, laisse apparaître une marge de progrès (voir paragraphe 2.1.2.4.). 
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2    LA MISSION PRÉCONISE LA LABELLISATION DES STATISTIQUES 

DEFM EN L’ACCOMPAGNANT DE RECOMMANDATIONS  

2.1 L’objectif, le périmètre et la méthode retenus par la mission 

L’objectif de labellisation consiste à se prononcer sur le degré d’exigence porté aux 

statistiques des DEFM en termes de conformité aux « meilleures pratiques statistiques ». En 

revanche, il ne relève pas de la mission de s’assurer de l’opportunité d’utiliser telle ou telle source 

statistique pour illustrer les politiques publiques de l’emploi
21

. 

En tant que service statistique ministériel (SSM), les produits de la Dares ne relèvent pas de 

la procédure de labellisation de l’ASP. La mission en déduit que le périmètre de l’exercice de 

labellisation est en partie défini par le statut des acteurs, d’autant que la coopération entre Pôle 

emploi et la Dares s’est nettement renforcée depuis deux ans, permettant à la Dares d’obtenir une 

plus grande transparence sur les conditions de production de Pôle emploi.  

Dans ces conditions, la mission s’est focalisée d’une part sur les aspects de conception, 

production et diffusion chez Pôle Emploi, et d’autre part sur la transparence de l’information 

fournie à la Dares par Pôle emploi depuis le 1er septembre 2012
22

, notamment à l’occasion de 

l’évolution des pratiques de gestion de la liste des demandeurs d’emploi ou des changements de 

procédures et traitements informatiques. 

Après une définition précise du périmètre des statistiques à labelliser, la mission a procédé 

par analyse de la conformité au code des  bonnes pratiques de la statistique européenne, dans sa 

version réduite à 23 indicateurs sur 77, diffusée de façon restreinte par l’Insee, le 

21 novembre 2012. Elle a pour ce faire  développé sa réflexion sur la base de plusieurs approches : 

-  des entretiens avec les responsables nationaux de Pôle emploi et de la Dares, les 

statisticiens de ces services mais aussi les informaticiens travaillant sur la chaine de 

production des DEFM ainsi que plusieurs directeurs d’agence locale. La mission a 

également bénéficié de plusieurs échanges avec des statisticiens de l’Insee responsables 

de l’estimation du chômage au sens du BIT ; 

-  l’étude des nombreux documents mis à la disposition de la mission par les 

personnes rencontrées ; une partie de ces documents sont d’ailleurs repris dans le corps 

du rapport ou en annexe ; 

-  l’observation du travail des conseillers dans plusieurs agences ;  

-  le développement d’une analyse statistique approfondie de l’impact des pratiques 

de gestion sur les variations mensuelles du nombre de demandeurs d’emploi. 

 

 

                                                      
21 C’est ainsi que des études complémentaires pourraient être conduites sur le contenu des données de gestion de Pôle 

emploi. A titre d’exemple, sur les nombreux bénéficiaires du RSA ou sur les chômeurs non indemnisés qui ne sont pas 

inscrits à Pôle emploi ; ou en sens inverse, sur l’intérêt de croiser les DEFM avec d’autres fichiers, tels que ceux de 

l’Acoss, pour mieux appréhender la réalité administrative et pour lutter contre la fraude. La mission a considéré que ces 

questions ne relevaient pas du point 15 du code des bonnes pratiques dont la portée est nettement plus restreinte 

(cf. § 2.2.1.3.).  
22 Le choix de cette date qui offre un an de profondeur d’examen est un compromis entre la date de la nouvelle 

convention entre Dares et Pôle emploi, le 18 janvier 2013, et le fait qu’elle ait pris « effet rétroactivement au 

1er janvier 2012 pour une durée de un an » (article 17). 
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2.1.1 Un examen de conformité des statistiques sur un périmètre cohérent 
mais réduit d’indicateurs 

Chaque 18ème jour ouvré du mois, la publication mensuelle « Dares-indicateurs » de la 

direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques du ministère du travail, de 

l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social sert de support de co-diffusion des 

statistiques DEFM par la Dares et Pôle emploi. 

Reproduite en pièce jointe n°1 de ce rapport, cette publication de vingt pages présente le 

détail des évolutions sur les deux derniers mois ainsi que des graphiques sur les quatre dernières 

années. La plupart des données présentées sont corrigées des variations saisonnières et des jours 

ouvrés. Plusieurs commentaires décrivent l’évolution récente, notamment l’évolution du mois en 

cours avec le précédent. De nombreux avertissements informent le lecteur sur le degré de 

pertinence des interprétations envisageables. 

2.1.1.1 Champ de l’examen par la mission et justification des exclusions 

Conformément à la demande de l’ASP décrite dans la lettre de mission, la procédure de 

labellisation concerne les statistiques nationales qui « s’appuient sur les demandes d’emploi 

enregistrées dans le système d’information de Pôle emploi ».  

Or  dans la publication mensuelle « Demandeurs d’emploi inscrits et offres collectées par 

Pôle emploi en mois n » présentée dans la ligne éditoriale « Dares-Indicateurs », plusieurs 

statistiques relèvent d’un champ plus large que celui décrit par la lettre de mission. 

Ainsi, le point « 7 - Demandeurs d’emploi ayant un droit payable au Revenu de solidarité 

active (RSA) » s’appuie sur un appariement avec les données brutes de la Cnaf : cette série ne 

s’inscrit donc pas dans le périmètre de labellisation. Les statistiques relevant du point « 4 - 

Demandeurs d’emploi indemnisés » s’appuyant sur des données établies à partir d’une chaîne de 

production qui n’a pas été intégrée à la STMT, l’éventuelle labellisation de cette série n’a donc pas 

été instruite par la mission. 

Quand bien même les offres collectées par Pôle emploi sont produites par Pôle emploi, les 

statistiques leur correspondant (point 8 de la publication mensuelle) ne sont pas concernées par 

l’exercice de labellisation puisque la lettre de mission vise uniquement les statistiques de 

demandeurs d’emploi.  

De plus, ce sont les statistiques nationales qui sont actuellement concernées par le processus 

de labellisation. La mission a donc exclu du champ de l’examen les parties 5a et 5b de la 

publication puisqu’elles présentent des données régionales.  

Enfin, les flux d’entrée et de sortie sont liés par une équation comptable qui permet d’ailleurs 

aux statisticiens de consolider la qualité des statistiques mensuelles : le nombre de demandeurs 

d’emploi en fin de mois d’un mois M est en effet égal au nombre de demandeurs d’emploi en fin de 

mois du mois M-1 additionné au nombre d’entrées au cours du mois M, auquel on retire le nombre 

de sorties au cours du mois M. 

Ainsi, en accord avec l’ASP, la mission a restreint le champ de l’instruction à une partie 

seulement des statistiques décrites dans la publication mensuelles « Dares-Indicateurs », soit :  

 Le point « 1 - Demandeurs d’emploi par catégorie (France métropolitaine ») ; 

 Le point « 2 - Demandeurs d’emploi par sexe et tranche d’âge » ; 

 Le point « 3 - Ancienneté et durée d’inscription sur les listes des demandeurs d’emploi » ;  

 Le point « 6 - Flux d’entrée et de sortie ». 
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2.1.1.2 La réduction du périmètre retenu par la mission n’emporte pas de jugement 
de valeur sur les indicateurs qui en sont exclus 

Comme toutes données administratives, parce qu’elles sont exhaustives, les données issues 

du système d’information de Pôle emploi représentent une source de connaissance statistique très 

importante à tous les niveaux géographiques. 

A ce titre, les statistiques de demandeurs d’emploi sont essentielles et largement utilisées par 

les acteurs locaux pour une meilleure connaissance de la vie économique des territoires, à des 

niveaux géographiques comme la région, le département, la zone d’emploi, voire même des 

zonages encore plus fins. Les économistes et statisticiens responsables de ces études locales 

corrigent bien entendu des variations saisonnières (mais plus rarement des jours ouvrables) les 

séries brutes disponibles sur le territoire qu’ils étudient. La méthode de dessaisonalisation est 

d’ailleurs mutualisée par la Dares au sein du réseau des Direccte présentes sur les différents 

territoires  concernés. 

Pour autant, les statistiques des DEFM par territoire corrigées des variations saisonnières ne 

sont pas additives : la somme des statistiques de DEFM territoriales corrigées des variations 

saisonnières n’est pas égale à la statistique de DEFM nationale corrigée elle-même des variations 

saisonnières et des jours ouvrables. Rendre possible l’égalité de ces deux grandeurs reste un 

exercice très complexe dont la valeur ajoutée mériterait d’être posée au regard notamment de son 

coût autant que des délais de publication. C’est pourquoi la publication nationale de la Dares et 

Pôle emploi exprime les séries régionales en données brutes. 

2.1.2 Un examen de conformité de la gestion des changements intervenus au 
cours de la dernière année 

Dans le débat public, les statistiques des DEFM étant largement utilisées pour rendre compte 

de l’évolution conjoncturelle du marché du travail, la mission a attaché de l’importance à s’assurer 

que, d’un mois sur l’autre et conformément au code des bonnes pratiques de la statistique 

européenne, les évolutions du nombre de DEFM « présentent une cohérence interne (c’est-à-dire 

que les égalités arithmétiques et comptables sont vérifiées) […] et qu’elles permettent la 

comparaison sur une période raisonnable. A cet égard, tout changement dans les règles ou les 

pratiques administratives susceptible d’avoir une influence sur les niveaux ou les évolutions doit 

être porté à la connaissance du public antérieurement à la publication. Cette information doit 

s’accompagner d’une évaluation sur le sens et l’ampleur du choc ainsi créé. Une rétropolation des 

séries selon la nouvelle pratique sur une durée raisonnable doit être élaborée dans les meilleurs 

délais. »
23

 

La mission a instruit cette question tant du point de vue de la gestion des changements 

programmés et des incidents que du point de vue du traitement partagé de l’information entre les 

services au sein même de Pôle emploi ainsi qu’entre Pôle emploi et la Dares. 

                                                      
23 Voir annexe B.1. 
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2.1.2.1 Au sein même de Pôle emploi, la maîtrise des changements programmés est 
formalisée24. 

Au sein de Pôle emploi, les acteurs impliqués dans la gouvernance du système d’information 

des statistiques du marché du travail (STMT) sont, d’une part, les statisticiens de la Direction des 

Enquêtes et Statistiques (DES), lesquels ont la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage de la chaine 

STMT au sein de la Direction de la Stratégie et des Relations Extérieures (DSRE) et, d’autre part, 

les informaticiens de la direction Statistiques et Pilotage, qui gèrent le système d’information 

statistique au sein de la DSI. Celle-ci assure plusieurs rôles : l’assistance à maîtrise d’ouvrage, la 

maîtrise d’œuvre ainsi que la supervision technique et la relation auprès des clients DES et Dares 

(pour la Dares sur les aspects techniques – transmission de flux). Pour mener à bien ces différents 

rôles, la DSI dispose de moyens humains et financiers dédiés.  

Les partenaires sociaux, le gouvernement (ministère du travail, Premier ministre…) peuvent 

décider de la mise en œuvre de dispositifs qui impactent la politique publique de l’emploi et, par 

contrecoup, la STMT. Pour intégrer ces évolutions règlementaires, Pôle Emploi a adapté son 

processus de prise en compte des évolutions sur le système d’information statistique : au sein de la 

DSI, une cellule assure une veille sur la règlementation à venir (avant décret) de manière à pouvoir 

diffuser au plus tôt les informations qui permettent à la DES de définir les nouveaux besoins et aux 

équipes informatiques d’anticiper les impacts potentiels sur le SI. Au sein de la direction des 

statistiques, une veille des évolutions métiers et réglementaires est également assurée.  

Ainsi, dès que le décret d’application, la loi ou la convention est validé, la DES est en 

mesure de fournir rapidement à la DSI une expression des besoins sur un sujet qui a déjà fait l’objet 

d’un partage. Sur la base de l’expression des besoins transmise par la DES, la demande métier est 

réceptionnée par la DSI qui l’étudie et rédige un cahier des charges fonctionnel et technique. Le 

cahier des charges est validé successivement par les équipes techniques de la maîtrise d’œuvre de 

la DSI, puis par le métier. 

La DES s’assure de la conformité du cahier des charges par rapport à son besoin. A partir de 

la validation du cahier des charges, la DSI lance une phase d’étude et de chiffrage de ce cahier des 

charges. La maîtrise d’œuvre produit un devis intégrant des propositions de solutions techniques et 

fonctionnelles. Une commande de fabrication, rédigée par l’assistance à la maitrise d’ouvrage, est 

envoyée vers le métier statistique pour valider la partie fonctionnelle du devis. 

 A partir de cette étape, la commande est intégrée au sein d’un plan de fabrication qui définit 

la date de livraison de l’évolution demandée au sein du SI Statistique. La contractualisation de la 

commande est portée par le comité de version Etudes et Statistiques et validée par le Comité de 

Domaine Etudes et Statistiques. 

Les développements rattachés à la commande sont testés par la DSI (Tests unitaires) et 

recettés par le métier (tests fonctionnels) avant toute livraison en production. La livraison en 

production est réalisée soit dans une version majeure, soit dans un palier mensuel. 

                                                      
24 Ce paragraphe ainsi que le suivant reprennent très largement des extraits de documents rédigés par Pôle emploi. 
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2.1.2.2 La maîtrise des changements programmés ainsi que des incidents est 
renforcée par la création récente du comité transverse au sein de Pôle emploi. 

Au sein même de Pôle emploi, depuis octobre 2012, le comité transverse STMT fonctionne 

dans le but de mieux partager les évolutions notables des statistiques mensuelles du marché du 

travail et d’anticiper ainsi la communication qui accompagnera la publication de ces résultats. Les 

directions représentées dans le comité sont la DSI (domaine opérationnel et domaine statistiques et 

pilotage), la direction des opérations (domaine pilotage et domaine métier), la direction de la 

stratégie et des relations extérieures (domaine communication et domaine statistiques). Le comité  

transverse STMT se réunit chaque mois l’avant-veille de la publication. 

L’objectif de ce comité est de pouvoir remettre dans un contexte opérationnel des situations 

particulières (entrées en formation, radiations administratives, absences à convocation…) sur la 

base d’éléments d’analyse partagés (instructions et consignes vers le réseau, évolution des 

pratiques, évolutions du SI, projets déployés…) qui permettraient d’éclairer ces évolutions 

notables.  

Les informations qui servent au diagnostic sont partielles et restent confidentielles. Les 

chiffres du mois ne sont pas communiqués mais uniquement les évolutions notables, avec un 

engagement, de la part des directeurs participant à cette instance, à respecter leur confidentialité. 

En complément, et afin d’anticiper sur les éventuelles évolutions organisationnelles ou 

opérationnelles qui pourraient avoir un impact sur les statistiques du marché du travail, le comité 

transverse échange sur les orientations majeures ou évolutions du SI opérationnel planifiées sur le 

trimestre, voire le semestre à venir.  

Ainsi par exemple, l’impact de la nouvelle offre de service mise en œuvre par le projet de 

service « Pôle emploi 2015 » a fait l’objet de plusieurs comités STMT, de façon notamment à 

repérer le plus tôt possible dans quelle mesure ce contexte pourrait faire varier le nombre de 

DEFM. En effet, selon Pôle emploi, en février 2013, l’installation de la nouvelle offre de service 

des demandeurs d’emploi a impacté l’activité de suivi en réduisant ponctuellement le nombre de 

convocations réalisées et entraîné en conséquence une baisse des notifications de radiations. 

Chaque comité fait l’objet d’un compte rendu retraçant les analyses réalisées en séance ou 

les actions décidées.  La  mission  a pu prendre connaissance des comptes rendus des réunions du 

26 août, 23 septembre et 21 octobre 2013.  

Sans surprise, la réunion du 23 septembre 2013 a été consacrée à la forte hausse des sorties 

par défaut d’actualisation. La réunion du 21 octobre est revenue sur l’incident et a permis de faire 

la synthèse des demandes  faites à la DSI pour approfondir le phénomène du non acheminement 

des messages selon le média utilisé. Cette réunion a été l’occasion de vérifier que la hausse des 

sorties en septembre pour « entrées en stage » était conforme au plan « 30 000 formations ». Elle a 

été également l’occasion de pointer la hausse des entrées ayant pour motif « Autre cas », avec une 

demande à la direction du réseau d’examiner les consignes données aux agences locales et à la DSI 

de vérifier les motifs proposés par défaut lors des réinscriptions par internet. 

Parce que ce comité transverse STMT permet aux statisticiens d’interroger les directions 

métier et la DSI sur toute évolution surprenante et d’obtenir des réponses ou des investigations 

pour en éclairer l’origine, la mission considère que cette transparence est une garantie de fiabilité 

des statistiques sur le long terme. 
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2.1.2.3 La coopération entre Pôle emploi et la DARES est manifeste, tant pour gérer 
les changements programmés que pour gérer les incidents. 

La maîtrise de la gestion des changements, tant réglementaires qu’accidentels, est une 

préoccupation inscrite dans la convention Nostra liant Pôle emploi à la Dares dans la 

production et la diffusion des statistiques mensuelles. Les articles 4 et 5 de cett e convention 

donnent à la Dares la responsabilité de la validation des données contenues dans les fichiers 

transmis par Pôle emploi. Le service statistique ministériel établit à ce titre plusieurs 

contrôles décrits en annexe 2 de la convention précitée.  

Par ailleurs, l’article 16 de la convention Nostra précise que Pôle emploi informe la Dares :  

-  de toutes les instructions de gestion données aux agents de Pôle emploi, dès lors qu’elles 

  sont susceptibles d’affecter la continuité des séries ;  

-  de toute évolution des modes de gestion de la liste des demandeurs d’emploi ou des offres 

  d’emploi qui peuvent avoir une incidence sur les données statistiques ;  

-  de toute modification susceptible d’affecter les fichiers opérationnels qui servent de base 

  à la statistique mensuelle du marché du travail.  

Le texte précise également que « Pôle emploi informe la Dares de ces évolutions lors d’une 

réunion régulière qui rassemble les services respectifs de Pôle emploi et de la Dares en charge des 

statistiques du marché du travail et, par écrit, si des évolutions interviennent à intervalle plus 

rapproché »  

La mission a effectivement pu constater la mise en œuvre de ces principes, notamment la 

régularité des réunions
25

. La collaboration entre Pôle emploi et la Dares est également visible dans 

le cadre de la refonte de la chaîne de production STMT
26

 .  

Au-delà du fait que les statisticiens chargés de la STMT à la DSEE et à la Dares ont 

l’habitude de se concerter par téléphone autant que de besoin, des échanges sont formalisés 

régulièrement : les réunions STMT bimestrielles sont organisées pour  faire le point sur d’éventuels 

incidents ou l’impact de changements de procédure à venir ; des réunions sont organisées dans le 

cadre de la publication, par exemple pour examiner certains types de flux, ce qui peut donner lieu à 

mutualisation de travaux d’expertise sur certaines séries dont l’évolution semble forte.. 

En général, ces derniers examens sont précédés d’une note introductive de la Dares. Dans les 

18 derniers mois les sujets suivants ont été abordés : 

- évolution des sorties pour « Entrées en stage » ; 

- évolution des sorties pour « Retraite » ; 

- évolution des sorties pour « Défauts d’actualisation » ; 

- évolution des sorties pour « Radiations administratives » ; 

- évolution des entrées pour « Autres cas ». 

Les réunions STMT bimestrielles sont également le lieu pour échanger des éléments 

d’explication sur certaines variables (ZUS, localisation …) 

                                                      
25 Neuf « réunions STMT : Dares – Pôle emploi » ont eu lieu en 2012 et premier semestre 2013, chacune d’elles faisant 

l’objet de compte-rendu détaillé mise à disposition de la mission : 8 février 2012 ; 29 mars 2012 ; 8 juin 2012 ; 30 août : 

15 novembre 2012 ; 10 janvier 2013 ; 12 février 2013 ; 12 mars 2013 ; 17 mai 2013. 
26 Plusieurs réunions « Ateliers refonte STMT : Dares – Pôle emploi » ont eu lieu le : 4 juin 2012 ; 19 juin 

2013 ; 17 juillet 2013 ; 11 septembre 2013, chacune d’elles ayant fait l’objet d’un compte rendu détaillé 

transmis à la mission. 
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Ces réunions STMT bimestrielles permettent de maintenir une communication technique de 

qualité entre les deux parties. Elles sont un élément important de la transparence de la 

communication entre la DSEE de Pôle emploi et la Dares.   

La réforme de la règle de gestion des radiations administratives de janvier 2013 est un  

exemple récent de conformité de la prise en charge des changements programmés. 

Suite au rapport du médiateur national (mai 2012), la réforme des règles de gestion des 

radiations administratives
27

, mise en œuvre à partir de janvier 2013, a eu un impact sur le nombre 

de radiations administratives, le nombre de sorties totales et le nombre de demandeurs d’emploi. 

Dès que l’évolution règlementaire a été envisagée, Pôle emploi et la Dares ont mené des 

travaux de chiffrage ex ante de l’impact selon différents scénarii envisagés : 

 - une première note d’impact a été rédigée en mars 2012 ; 

 - deux autres notes d’impact ont été rédigées en septembre 2012. 

La Dares a également mené des travaux sur l’impact de la réforme sur la saisonnalité de la 

série des radiations administratives. Une note a été rédigée et transmise à Pôle emploi. 

En amont de la publication des données impactées par la réforme (publication de février sur 

les données de janvier 2013), Pôle emploi et la Dares ont informé le public de cette évolution à 

venir : 

- la publication de fin janvier 2013 contenait un avertissement en première page annonçant 

  l’entrée en vigueur de la réforme et son impact sur les statistiques à venir
28

.   

- un dossier de presse, publié le 20 février 2013, précisait les effets prévisibles de la  

  réforme sur les statistiques publiées.  

La publication de fin février 2013 (sur le mois de janvier 2013) contenait des avertissements 

sur l’impact de la réforme incluant des chiffrages d’impact
29

. Un encadré présentait en détail les 

impacts statistiques par sexe et âge. Ces éléments ont également été repris dans une note jointe à la 

publication
30

.  

Le communiqué de presse mettait également en avant les impacts de la réforme. 

Des avertissements ont été ajoutés aux publications mensuelles à partir de fin mars 2013 sur 

les effets attendus de la réforme les premiers mois de l’année 2013.  

2.1.2.4 La gestion des incidents : une transparence perfectible31  

La qualité du processus de prise en charge des incidents repose sur trois piliers : la vigilance 

portée aux contrôles systématiques tout au long de la chaîne de production, la formalisation de la 

gestion de crise et l’intégration de l’expérience dans les processus formalisés pour éviter le 

renouvellement de l’incident.   

                                                      
27 La notification d’une radiation n’est plus accompagnée d’un effet rétroactif : la date d’effet devient la date de 

notification. 
28 http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-VHP736.pdf. 
29 http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-LUJ149-2.pdf. 
30 http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Note_modifs_stat_jan_2013-LUJ149.pdf. 
31 Ce paragraphe reprend très largement des extraits de documents rédigés par Pôle emploi. 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-VHP736.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-LUJ149-2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Note_modifs_stat_jan_2013-LUJ149.pdf
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 Les contrôles systématiques tout au long de la chaîne de production 

Depuis l’enregistrement des informations décrivant le demandeur d’emploi et son parcours 

via l’application de gestion de Pôle emploi, jusqu’à la publication des statistiques des DEFM, 

l’ensemble du processus fait l’objet de nombreux contrôles de cohérence qui représentent la 

meilleure garantie pour limiter les incidents pendant la période d’embargo de la publication 

mensuelle : il s’agit par exemple du suivi du processus d’extraction mensuelle des informations par 

la DSI, des contrôles de cohérence exercés par la DSEE de Pôle emploi lors de la constitution du 

fichier statistique, les contrôles réalisés par la Dares (contrôle de volumétrie, de cohérence dont la 

localisation des demandeurs d’emploi par exemple, repérage des évolutions fortes) … autant de 

contrôles de cohérence destinés à limiter les incidents qui pourraient survenir quelques jours avant 

la publication (voir convention Nostra en pièce jointe n°3). 

En plus de cela, différents travaux d’expertise complémentaires sont réalisés par la Dares 

pendant la période d’embargo. Ces travaux réguliers peuvent consister en une analyse des données 

ou en une expertise plus poussée conduisant à la rédaction d’une note, parfois conjointe avec Pôle 

emploi, parfois transmise au cabinet du ministre du travail, de l’emploi, de la formation 

professionnelle et du dialogue social. 

Une analyse systématique des données est réalisée chaque mois. Elle consiste à remettre 

dans le contexte les statistiques observées : analyse des évolutions mensuelles des derniers mois, 

des dernières années, étude des données brutes, étude de la correction des variations saisonnières et 

des jours ouvrables, etc. 

 La gestion de crise 

Sur la période d’instruction de la mission, l’incident dénommé par les médias « bug SFR » 

s’est produit sur les statistiques d’août 2013, produites et diffusées en septembre. Le récit de 

l’incident que Pôle emploi a fait à la demande de la mission figure en pièce jointe n°6. 

La mission constate une grande réactivité de la DSEE de Pôle emploi dans l’appréciation de 

la difficulté et la remontée auprès du DG. Celui-ci est intervenu immédiatement auprès du 

Directeur de la DSI pour que soit recherchée l’origine technique de l’incident. La mission constate 

en revanche que la remontée des informations permettant de comprendre l’origine du bug a été 

relativement longue. Cette remontée aurait été plus rapide si la DSI avait disposé d’indicateurs 

avancés concernant par exemple le suivi de l’acheminement des messages de relance
32

. 

La mission observe par ailleurs le rôle très actif de la Dares décrit dans la pièce jointe n°5 de 

ce rapport : échanges avec la DSEE sur l’évolution atypique des sorties pour défaut d’actualisation 

et réalisation de travaux d’analyse statistique visant à repérer le profil  des personnes sortant pour 

ce motif en comparaison avec le même mois de l’année précédente en fonction de différents 

critères socio-économiques. 

Enfin, la mission constate également que l’information a  été transmise au Conseil 

d’Administration de PE (pièce jointe n°7). 

 Intégration des leçons de l’expérience dans les processus de production des statistiques 

DEFM  

Courant octobre, un plan de sécurisation du processus d’actualisation et de production de la 

statistique du marché du travail est proposé par la DSI de Pôle emploi (pièce jointe n°8). Un plan 

d’actions spécifique SFR/Pôle Emploi a été construit et mis en œuvre lors de la phase de relance 

réalisée en octobre 2013. Au-delà des relations PE/SFR, un plan de sécurisation plus large doit se 

déployer progressivement. 

                                                      
32 La mission constate que les réponses fournies par Pôle emploi aux Echos étaient incomplètes (cf pièces jointes n° 8 

et 9)  
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Du point de vue de la conformité au code des bonnes pratiques, la mission  n’a pu que 

constater la qualité de la gestion de l’incident en mode réactif et du plan d’actions subséquent.  

La mission considère que la qualité du travail des sous-traitants étant de la responsabilité de 

Pôle emploi, il convient à ce dernier d’exiger de la part de ses sous-traitants des compte-rendu de 

qualité qui doivent s’inscrire dans une forme et un calendrier établis d’avance et d’un commun 

accord.  

2.2 Le résultat de l’examen des conditions d’application du code des 
bonnes pratiques 

2.2.1 Les constats  

La labellisation d’une statistique produite par un opérateur situé en dehors du système 

statistique public s’appuie sur les principes et indicateurs du Code des bonnes pratiques de la 

statistique européenne. Un rapport de l’Inspection générale de l’Insee
33

 a adapté ces indicateurs en 

22 articles qui ont été repris par une note de la direction de la méthodologie de l’Insee, approuvée 

par l’Autorité de la statistique publique.  

Dans le cadre de la préparation de l’instruction de la labellisation des DEFM, Pôle emploi et 

la Dares, chacun pour ce qui le concerne, ont indiqué à la demande de la mission, comment ils 

estimaient la situation de Pôle emploi au regard de ces articles. Leur contribution est reproduite 

dans les annexes 1 et 2. 

Pour la présentation du rapport, la mission a regroupé les indicateurs du code en cinq 

thèmes : 

- l’indépendance du service et le choix des sources ; 

- la gestion de la qualité et les corrections des erreurs statistiques ; 

- la conformité des méthodes ; 

- l’information du public ; 

- la diffusion. 

2.2.1.1 L’indépendance du service et le choix des sources 

L’indépendance s’apprécie tout à la fois en termes administratifs, techniques et de moyens : 

Les exploitations concernées sont produites par un service spécialisé, visible dans 

l’organigramme, disposant de moyens humains et financiers appropriés à ses missions 

statistiques. (P1, P2 et P3). 

Le responsable de ce service décide en toute indépendance des méthodes d’exploitation, 

ainsi que du contenu et de la date de diffusion des publications. (P1-3 et P1-4). 

Les statistiques sont établies sur une base objective déterminée par des considérations 

statistiques. (P6-1). 

Le choix des sources et des techniques statistiques se fait en fonction de considérations 

statistiques. (P6-2). 

Les personnels chargés des exploitations statistiques disposent des compétences 

nécessaires. (P7-5). 

                                                      
33 Alain Chappert, Jean-Pierre Puig, « La labellisation de la statistique publique », Rapport de l’inspection générale de 

l’Insee (1.6.65), 29 mars 2011, reproduit une pièce jointe n°2 du présent rapport. 



 35 

Ces indicateurs sont respectés, si l’on veut bien accepter la précision complémentaire que le 

responsable de la direction statistique, dans un service public extérieur à l’administration, est 

intégré dans une hiérarchie dont il dépend. 

Les statisticiens qui exploitent et analysent chaque mois les statistiques du marché du travail 

appartiennent au département « Statistiques sur le marché du travail » de la direction des enquêtes 

et des statistiques, au sein de la direction des statistiques, des études et de l’évaluation. Ces unités 

sont clairement distinguées des unités en charge de la gestion ou du système d’information. 

Les statisticiens en charge de l’exploitation statistique ont des diplômes de niveau bac +5 en 

économétrie, statistiques appliquées ou méthodes quantitatives. Pour la production de la chaine 

STMT, la direction statistique mobilise par ailleurs des moyens consacrés par la DSI aux travaux 

informatiques pour les extractions mensuelles de fichiers et les contrôles afférents, avec des 

interlocuteurs dédiés. 

Au sein de la DSI, le système d’information statistique est géré par la direction Statistiques 

et Pilotage. S'agissant de la STMT, cette direction assure plusieurs rôles : l'assistance à maîtrise 

d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre, une veille de la réglementation pour partager au plus tôt avec la 

direction statistique les nouveaux besoins à venir.  

Dans le cadre de l’organisation actuelle d’une co-production entre Pôle emploi et la Dares, 

les deux statisticiens chargés de la STMT et les moyens consacrés par la DSI sont suffisants pour 

effectuer tous les travaux mensuels et procéder aux investissements de méthode
34

. 

Le choix de la source - extraction du fichier opérationnel de gestion des demandeurs 

d’emploi au 12e jour ouvré du mois suivant - les méthodes d’exploitation et le contenu et la date de 

diffusion des séries et des publications sont décidés en commun avec la Dares. Ces points, ont fait 

l’objet de concertation dans le cadre des commissions techniques du Cnis et sont précisés dans la 

convention « Nostra » du 23 janvier 2013 entre Pôle emploi, la Dares et l’Insee. 

Dans ces conditions, la mission considère que la direction statistique de Pôle emploi dispose 

des moyens nécessaires à sa mission, en termes de budget et de ressources humaines. Elle devrait 

prochainement disposer d’une convention de service ad hoc que la mission juge essentielle en 

termes de réactivité dans le traitement d’éventuels incidents.  

2.2.1.2 La gestion de la qualité et corrections des erreurs dans les statistiques 

Deux indicateurs pointent précisément les comportements en cas d’erreur et les dispositifs de 

contrôle de la qualité. 

Les erreurs découvertes dans les statistiques déjà publiées sont corrigées dans les 

meilleurs délais, et le public en est informé. (P6-3). 

L’organisme dispose de procédures de gestion et de contrôle de la qualité de sa 

production statistique, transparentes pour les utilisateurs, inspirées des procédures en œuvre 

dans le SSP. (P4). 

L’incident dit « bug SFR » mentionné dans la partie 2.1.2.4. du présent rapport jette un doute 

dans les médias et le public sur le sérieux des statistiques des DEFM. Cependant, si on l’examine 

d’un point de vue professionnel, au regard du code des bonnes pratiques, il témoigne de la 

réactivité et de la transparence des deux organismes, transparence entre la DSEE et la Dares, 

transparence entre la DSEE et les directions métiers de Pôle emploi : 

- une anomalie d’ampleur relativement limitée a été rapidement détectée ; 

                                                      
34 La Dares consacre trois statisticiens et deux informaticiens à la production et à l’analyse technique de la STMT. 
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- l’investigation entre les deux équipes statistiques de Pôle emploi et de la Dares a permis de 

préciser le contour de l’anomalie ; 

- l’administration de Pôle emploi et, en premier lieu son directeur général, se sont saisis de la 

question dès la première journée ; 

- la réunion mensuelle du comité transverse STMT de Pôle emploi a permis de mettre en 

commun toutes les investigations menées par les directions potentiellement concernées et 

d’éliminer toutes les hypothèses concernant des incidents « métiers » ; 

- la publication mensuelle a clairement pointé l’anomalie et a été correctement reprise par la 

presse ; 

- la poursuite des investigations par la DSI de Pôle emploi a conduit progressivement vers 

l’origine de l’anomalie ;  

- une fois celle-ci détectée, l’ampleur de l’impact a été évalué en quelques heures et un 

communiqué de presse en a fait état dans les plus brefs délais.  

A la suite de l’incident, Pôle emploi a revu les échanges d’information avec le sous-traitant 

de manière qu’un tel incident soit détecté à l’avenir dès qu’il se produirait. 

Le risque zéro dans un processus de production très automatisé ne pouvant être exigé, 

« l’incident SFR » a démontré le professionnalisme des acteurs dans la capacité à endosser un 

comportement engagé et pertinent vis-à-vis d’une erreur intervenue en amont dans le processus de 

gestion et une grande réactivité pour faire évoluer les procédures de contrôle qualité dans la chaîne 

de gestion. 

Toutefois, la DSI devra accepter des clauses de convention de service plus resserrées 

avec ses sous-traitants, le travail de ces derniers faisant partie intégrante de sa responsabilité. 

2.2.1.3 La conformité des méthodes  

Le respect de méthodes de production appropriées fait l’objet de sept articles dont le respect 

est fondamental pour la labellisation. 

Le cadre méthodologique retenu est conforme aux normes, lignes directrices et bonnes 

pratiques européennes et internationales. (P7-1). 

Les nomenclatures utilisées sont, autant que faire se peut, cohérentes avec celles 

retenues par le SSP (P7-4). 

Les définitions et les concepts utilisés à des fins administratives doivent être, dans la 

mesure du possible, une bonne approximation de ceux qui sont employés en statistique. (P8-

1). 

Les révisions sont faites selon des procédures normalisées, bien établies et 

transparentes. (P8-6). 

Les données collectées, les résultats intermédiaires et les productions statistiques sont 

évalués et validés. (P12-1). 

Les révisions font systématiquement l’objet d’études et d’analyses, qui sont utilisées en 

interne pour alimenter les processus statistiques. (P12-3). 

Les statistiques sont cohérentes et peuvent être rapprochées sur une durée raisonnable. 

(P14-2). A cet égard, tout changement dans les règles ou les pratiques administratives 

susceptible d’avoir une influence sur les niveaux ou les évolutions doit être porté à la 

connaissance du public antérieurement à la publication. Cette information doit 

s’accompagner d’une évaluation sur le sens et l’ampleur du choc ainsi créé. Une 

rétropolation des séries selon la nouvelle pratique sur une durée raisonnable doit être 

élaborée dans les meilleurs délais. 
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Le rapport de l’inspection générale de l’Insee du 29 mars 2011 sur la labellisation de la 

statistique publique
35

 avait examiné, à titre d’illustration, la statistique des DEFM. Il avait souligné 

l’opacité de la chaine de production du fichier statistique et le manque d’études sur les 

conséquences statistiques des procédures de gestion : « Quelques évolutions apparaissent toutefois 

comme des préalables nécessaires à la labellisation. Elles relèvent essentiellement de la 

transparence des méthodes de production et des conséquences statistiques de la gestion effective 

des demandeurs d’emploi. » 

La mission s’est attachée à examiner ces deux points. En deux ans, les progrès ont été 

considérables et il n’y a désormais plus de réserve à apporter, même s’il reste des marges de 

progrès. 

Le changement du logiciel informatique dans lequel est écrite la chaîne d’exploitation qui 

aboutit à la confection des bases statistiques a conduit à remettre à plat tous les traitements. Les 

statisticiens de Pôle emploi et ceux de la Dares se sont penchés sur toutes les étapes du processus 

dans une concertation ponctuée par des réunions sur la refonte de la chaîne STMT qui se tiennent 

tous les deux mois. Au moment où se déroule la mission, la future chaîne a été réécrite et est en 

phase de test et de comparaison avec la chaîne actuelle. Les deux chaînes sont exploitées 

parallèlement et les informaticiens et les statisticiens analysent les différences. La future chaîne, 

mieux maîtrisée, doit être mise en exploitation prochainement, une fois que toutes les divergences 

auront été expliquées.  

Une documentation complète sur la statistique des demandeurs d’emploi devrait être mise à 

disposition des utilisateurs en février 2014. 

La principale nomenclature utilisée est celle des catégories de demandeurs. Nous avons vu 

que des catégories statistiques, distinctes des catégories administratives avaient été définies par un 

groupe de travail du Conseil national de l’information statistique (Cnis) en 2008. Les catégories A, 

B et C sont caractérisées par l’obligation d’effectuer des actes positifs de recherche d’emploi et, en 

leur sein, la catégorie A rassemble les demandeurs sans emploi au cours du mois, immédiatement 

disponibles pour occuper un emploi.  

La catégorie A a été définie dans le cadre du groupe de travail du Cnis pour se rapprocher de 

la définition internationale du chômeur dans le but que l’évolution de cette catégorie soit le plus 

proche possible de l’évolution du nombre de chômeurs. Les indicateurs 12, 13 et 15 ci-dessus sont 

respectés. Ceci dit, il convient néanmoins de garder à l’esprit que des caractéristiques telles que 

« être sans emploi », « être immédiatement disponible » ou « effectuer des actes positifs de 

recherche », dont les contours sont flous, peuvent être notoirement différentes selon qu’elles 

résultent d’un processus de recueil administratif ou d’un questionnaire d’enquête statistique.  

Lorsque des changements de processus de gestion affectent l’interprétation de l’évolution de 

la statistique, ils sont clairement indiqués dans la publication et l’évaluation de l’incidence est 

toujours indiquée. La mission a pu constater que les diverses instances de concertation auxquelles 

participent les statisticiens de Pôle emploi, en particulier le comité transverse STMT et les comités 

de projet, leur permettent d’anticiper les changements de procédure et de mettre en œuvre des 

études de méthode leur permettant de satisfaire le principe 19 du code.  

La réunion bimestrielle entre les départements Statistiques du marché du travail de la Dares 

et de Pôle emploi permet de faire le point sur les échanges plus fréquents et plus informels.  

                                                      
35 Alain Chappert, Jean-Pierre Puig, « La labellisation de la statistique publique », Rapport de l’inspection générale de 

l’Insee (1.6.65), 29 mars 2011. 
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Par ailleurs, les statistiques publiées mensuellement ne font pas l’objet de révision si ce n’est 

annuellement, après l’estimation des nouveaux coefficients CVS-CJO. Cependant, la statistique des 

DEFM décrit une situation issue des mouvements enregistrés au 12
e
 jour ouvré après la fin du 

mois. Les mouvements affectant la liste des demandeurs d’emploi pour un mois donné continuent 

d’être enregistrés après ce 12
e
 jour ouvré de manière rétroactive. Dans l’examen des processus 

d’entrée et de sortie de la liste des demandeurs d’emploi, nous avons vu que les droits constatés a 

posteriori conduisaient à des flux et des stocks un peu différents.  

La mission demande d’établir rétrospectivement et de publier régulièrement (sur une base 

annuelle) des séries de DEFM en droits constatés, en données brutes et corrigées. Les publications 

mensuelles doivent rester en mouvements enregistrés (au 12
e
 jour ouvré du mois M+1) ; les séries 

en droits constatés nécessitent au moins deux mois de recul. 

Le seul point de réserve concerne le respect de l’indicateur 21 : « Une rétropolation des 

séries selon la nouvelle pratique sur une durée raisonnable doit être élaborée dans les meilleurs 

délais. ».  

Hormis dans quelques cas rares, comme celui du changement de la définition de l’âge, les 

statisticiens de Pôle emploi, comme ceux de la Dares, ont exprimé les plus vives réticences 

concernant les rétropolations.  

La Dares a précisé sa position : « la Dares estime qu’il est de sa responsabilité de rétropoler 

les données dès lors qu’intervient un changement modifiant la restitution des statistiques (mais non 

les statistiques elles-mêmes, dans le sens où les données individuelles ne sont pas modifiées). Par 

exemple, les changements de concept, qu’il s’agisse de l’âge, comme mentionné par la mission, ou 

des catégories de demandeurs d’emploi
36

, ont donné lieu à rétropolation. Elle considère en 

revanche qu’une évolution du contexte réglementaire (comme par exemple le changement des 

règles de prise d’effet des radiations) ou un aléa dans l’application des règles et procédures (comme 

l’incident SFR) doivent donner lieu, dans toute la mesure du possible, à une étude d’impact qui doit 

être communiquée au public. Dans ce dernier cas, la rétropolation n’est cependant pas pertinente 

car elle reviendrait à modifier la situation individuelle des personnes. La statistique publiée reste 

une donnée administrative, dépendant d’un contexte réglementaire, à un instant donné. Au-delà de 

cette question de principe, qui est essentielle, d’importants problèmes de faisabilité se poseraient 

(identification de l’ensemble des changements et des aléas dans l’application des règles et 

procédures, quantification de leurs effets). » 

La mission a un avis quelque peu différent. L’indicateur 21 rappelé ci-dessus recommande 

d’élaborer une rétropolation des séries sur une durée raisonnable pour tout changement dans les 

règles ou les pratiques administratives susceptibles d’avoir une influence sur les niveaux ou les 

évolutions. Sans nier la difficulté de procéder à certaines rétropolations et la valeur approximative 

des séries rétropolées, la mission considère que la position de Pôle emploi et de la Dares est trop 

éloignée de la formulation de l’indicateur 21.  

Cette exigence répond à la volonté d’être « aimable avec l’utilisateur » (friendly user) : qu’il 

s’agisse des médias, du « grand public », des décideurs publics ou encore des chercheurs, les 

besoins diffèrent. D’une part la rétropolation est une aide à l’utilisateur
37

 et d’autre part les 

statisticiens experts de la STMT sont en situation de proposer la meilleure rétropolation possible. Il 

conviendrait de proposer dans un document méthodologique des rétropolations des principales 

séries mensuelles à chaque changement de procédure qui ne correspond pas à une politique de 

l’emploi, tels que l’incident SFR ou le changement de la règle de la prise d’effet des radiations. 

Recommandation n°1 : Publier régulièrement des séries révisées en droits constatés. 

                                                      
36 A noter que l’Insee procède de même lorsque le concept de chômeur au sens du BIT évolue. 
37 Il ne s’agit pas de substituer les séries rétropolées aux séries déjà publiées. Les séries rétropolées sont livrées dans des 

publications annuelles.  
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Recommandation n°2 : Publier régulièrement les séries rétropolées tenant compte des 

incidents et des changements de procédure. 

2.2.1.4 L’information du public 

Les principes relatifs à l’information du public ont pour but que l’information statistique soit 

correctement interprétée : 

Les erreurs découvertes dans les statistiques déjà publiées sont corrigées dans les 

meilleurs délais, et le public en est informé. (P6-3). 

Les informations concernant les méthodes et les procédures statistiques suivies sont 

mises à la disposition du public. (P6-4). 

La présentation des résultats ainsi que la périodicité et les délais de leur publication 

tiennent compte autant que possible des besoins des utilisateurs. (P11-1, P13-1, P13-2 et 

P13-3). 

Les statistiques sont présentées sous une forme qui facilite une interprétation correcte 

et des comparaisons utiles. (P15-1). 

Les métadonnées concernant les méthodes et les procédures suivies, ainsi que les 

résultats sur la qualité statistique des données sont mis à la disposition du public. (P15-5 et 

P15-6). 

La faiblesse de la documentation mise à disposition du public était un des points qui avait 

suscité des réserves de la part de la mission de l’inspection générale de l’Insee en 2011. Cette 

réserve devrait pouvoir prochainement être levée. Une documentation complète, réalisée 

conjointement par la DSEE de Pôle emploi et la Dares, devrait être diffusée en février 2014. 

 Les informations de méthode concernant les changements de procédure et qui ont une 

influence sur les statistiques sont clairement publiées dans les publications mensuelles comme dans 

les documents rétrospectifs avec une indication de l’ordre de grandeur des impacts. Ainsi, le 

changement de la période de radiation, intervenu en janvier 2013, a-t-il été clairement annoncé, 

expliqué et évalué dans les publications de janvier 2013 et les publications suivantes.  

Le défaut d’acheminement d’une partie des messages de rappel au début septembre 2013 a 

permis d’observer « en vraie grandeur » le comportement de Pôle emploi et de la Dares lors de la 

survenue d’un incident ayant un impact statistique. L’anomalie sur les DEFM de fin août publiées 

le 25 septembre 2013 a été clairement indiquée au moment de la publication et correctement reprise 

par la presse. L’erreur, détectée le vendredi 27 septembre après-midi, a été analysée, son ampleur a 

été évaluée et la publication, reproduite en pièce jointe n°4 de ce rapport, a été faite dès le lundi 30 

septembre après-midi, soit du jour au lendemain en termes de jours ouvrés. La gestion de cet 

incident, tant par Pôle emploi que par la Dares a été réactive. 

Le rythme mensuel de la publication date de la création de l’ANPE (dans les années 1970) et 

n’a jamais été remis en cause par les groupes techniques du Cnis. Nous avons vu que les délais de 

publication sont extrêmement serrés. Pôle emploi et la Dares accomplissent une véritable prouesse 

en publiant chaque mois, au 18
e
 jour ouvré, une statistique administrative dont le processus de 

gestion est arrêté dans la nuit du 12
e
 jour ouvré. On ne peut envisager mieux quant à la périodicité 

et la promptitude. 

En revanche, la mission considère que la présentation de la publication met trop l’accent sur 

l’évolution du dernier mois qui est souvent inférieure ou du même ordre de grandeur que la 

variabilité administrative. La mission recommande de commenter des évolutions de plus longue 

période (voir ci-dessous le paragraphe 2.2.2.3). A cet effet, la Dares a mis à l’étude une 

présentation des évolutions qui prendrait en compte ce besoin (pièce jointe n°11). 

Recommandation n°3 : Orienter la publication mensuelle des DEFM vers un 

commentaire privilégiant la tendance des derniers mois. 
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Recommandation n°4 : En attendant, améliorer la lisibilité de la publication par un 

avertissement attirant l’attention des lecteurs sur la faible  signification de la variation d’un 

mois sur l’autre en dessous d’un certain seuil. 

Recommandation n°5 : Publier régulièrement des séries d’indicateurs visant à évaluer la 

variabilité statistique des DEFM en stocks et en flux. 

2.2.1.5 La diffusion 

Les principes du code des bonnes pratiques relatifs à la diffusion ont pour but que tous les 

utilisateurs soient traités à égalité, que les informations statistiques soient distinguées des autres 

types d’information et qu’aucune autorité ne puisse retenir l’information. 

Les dates et heures de parution des statistiques sont annoncées à l’avance. (P6-5). 

Tous les utilisateurs ont accès aux publications statistiques au moment et dans les mêmes 

conditions, et tout accès privilégié préalable à la diffusion accordé à un utilisateur extérieur 

est limité, contrôlé et rendu public. En cas de fuites, les modalités de la diffusion sont 

adaptées de manière à garantir l’égalité de traitement. (P6-6). 

Les communiqués et déclarations statistiques diffusés dans le cadre de conférences de 

presse sont objectifs et neutres. (P6-7). 

Les publications statistiques sont clairement distinguées de la communication de 

l’organisme sur l’efficacité de son action. (P1-6). 

Tous ces principes sont respectés.  

Les modalités de diffusion, soigneusement précisées dans la convention « Nostra » signée 

entre Pôle emploi, la Dares et l’Insee, respectent ces principes. La diffusion des statistiques des 

DEFM se distingue des autres statistiques publiées par des organismes n’appartenant pas au 

système statistique public puisque la Dares - service statistique ministériel dans le domaine du 

travail, qui fait partie du SSP - y joue un rôle prépondérant.  

Les dates et heures de parution sont annoncées à l’avance et déterminées de manière rigide : 

le 18
e
 jour ouvré du mois à 18 heures. La publication sous double timbre de la Dares et de Pôle 

emploi est clairement identifiée comme une publication statistique et les commentaires, tant de la 

publication que du communiqué de presse qui l’accompagne, se focalisent sur la description des 

évolutions et les éventuels commentaires de méthode. 

La seule entorse significative au principe d’égal accès de tous à la publication dans le temps, 

mais qui est prévue dans l’indicateur 8 ci-dessus, est l’information du ministre 24 heures avant la 

publication. 

Depuis 2012, les « fuites » dont la mission a pu avoir connaissance sont surtout des 

indications de tendance (sur le mode « bon-mauvais ») énoncées par le ministre lors d’une 

interview. Ces fuites ont généralement eu lieu dans le délai de 24 heures entre l’information du 

ministre et l’heure de la diffusion, le plus souvent le matin du jour de la publication. En deux ans, il 

y a eu deux déclarations avant l’heure de transmission au ministre (janvier 2012 et novembre 2012) 

et une annonce comportant l’ordre de grandeur de l’évolution du nombre de DEFM (mai 2013).  

2.2.2 Les recommandations 

2.2.2.1 Les éléments de documentation restant à produire 

Au moment de la rédaction de ce rapport, il est prévu que la documentation méthodologique 

soit diffusée sur les sites de la DARES et de Pôle emploi en février 2014. Cette prévision devra être 

vérifiée. 
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2.2.2.2 Les améliorations techniques souhaitables 

Comme nous l’avons vu plus haut, la mission recommande que soit produit à intervalle 

régulier (par exemple chaque année) un document présentant les indicateurs et séries statistiques 

permettant d’éclairer les utilisateurs sur la variabilité des séries statistiques. 

Ce document comprendrait en particulier : 

Les indicateurs de gestion qui signalent les pratiques pouvant avoir une influence sur les 

séries statistiques, comme par exemple : 

- le nombre moyen de jours entre les demandes d’inscription et les entretiens d’inscription 

(par mois) ; 

- le nombre de demandeurs sortis de la liste pour défaut d’actualisation et réinscrits le 

mois suivant ; 

- le nombre d’envois de lettres d’avertissement avant radiation (par mois) ; 

- la dispersion du taux de radiations définitives par rapport au nombre de lettres avant 

radiation (au cours d’une année) par agence; 

etc.  

Les séries brutes et CVS-CJO des stocks et flux qui ont été publiées ; 

- en droits constatés, estimés rétrospectivement ; 

- en données corrigées des incidents et changements de procédures. 

Par ailleurs, la mission s’interroge sur le concept d’ancienneté utilisé dans la publication. Le 

traitement statistique maintient l’ancienneté de l’inscription lors d’une sortie et entrée le même jour  

(et aussi lorsque la différence entre l’entrée et la sortie est inférieure à trois jours). Néanmoins, les 

oublis d’actualisation suivis de réinscription ont pour conséquence que l’ancienneté d’inscription 

est calculée par rapport à la réinscription, de sorte que l’ancienneté s’en trouve biaisée vers les 

valeurs inférieures. 

La mission recommande de poursuivre les études sur d’autres indicateurs d’ancienneté, tel le 

nombre de mois en catégorie A dans les douze derniers mois et de proposer un indicateur 

d’ancienneté moins soumis aux aléas administratifs. 

2.2.2.3 Les améliorations souhaitables en termes de publications 

La publication mensuelle actuelle comporte trois modules : 

- une présentation sur le site internet de la Dares comprenant la définition des catégories 

statistiques, les résultats essentiels et un avertissement de méthode signalant en particulier que la 

notion de demandeurs d’emploi est différente de celle de chômeurs au sens du BIT. 

- un communiqué de presse de deux pages comprenant la définition des catégories 

statistiques, tous les résultats de manière littéraire et un résumé des avertissements de la 

publication. Les agences de presse et les média fondent leurs reprises sur ce communiqué. 

- la publication proprement dite, destinée aux spécialistes, comporte toutes les définitions et 

avertissements, les tableaux présentant l’évolution par rapport au mois précédent et au même mois 

de l’année précédente et les graphiques d’évolution sur quatre ans. 

La mission approuve cet éventail de publication. 
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En revanche, la mission considère que la présentation de la publication ne facilite pas 

l’interprétation correcte des statistiques et des comparaisons présentées. Un accent trop prononcé y 

est mis sur l’évolution du dernier mois par rapport au mois précédent ; celle-ci est la principale 

information reprise par les médias. Or cette évolution est souvent du même ordre que la variabilité 

administrative des séries que la mission a pu mettre en évidence. A titre d’exemple, la publication 

relative à octobre 2013, fait état d’une baisse du nombre de DEFM de catégorie A de 0,6 % par 

rapport à septembre, après une hausse de septembre par rapport à août, une baisse d’août par 

rapport à juillet, une hausse de juillet par rapport à juin … toutes évolutions à la limite de la 

variabilité administrative. De fait, la tendance de cette série est rigoureusement étale depuis juin 

2013. Il semble à la mission que ce dernier message devrait être privilégié. Outre une plus grande 

assurance statistique, le commentaire de la tendance des derniers mois plutôt que du dernier mois 

seulement serait de nature à contenir les émotions médiatiques. 

La mission a fait part à la Dares de son interrogation sur l’opportunité de faire évoluer la 

présentation ou le commentaire des statistiques mensuelles de demandeurs d’emploi. En réponse, la 

Dares a produit une note, le 5 décembre 2013, qui évoque plusieurs pistes (pièce jointe n°11). La 

Dares propose une présentation de variation trimestrielle glissante pour les flux d’entrée et de sortie 

de la liste des DEFM.  

La mission recommande de commenter des évolutions moins soumises à la variabilité 

administrative comme, par exemple, l’évolution trimestrielle glissante ou la tendance des derniers 

mois, que ce soit pour les flux ou les stocks. 

2.3 Est-il possible de prévenir les situations de crise ou de mieux les 
gérer ? 

Pour l’opinion publique, les statistiques sont une science exacte qui produit des résultats 

rigoureusement acquis et justes. Présenter un avertissement sur une variation inexpliquée, sans 

l’avoir auparavant évaluée est difficilement compréhensible. Les médias peuvent, à partir de cette 

incompréhension, faire toutes sortes de supputations de manipulation, comme cela s’est passé à 

l’occasion du « bug SFR » (pièces jointes n° 9 et 10). Ils le font d’autant plus aisément que les 

statisticiens se défendent sans doute trop subtilement, en distinguant entre les origines des erreurs. 

2.3.1 Elargir la notion d’erreur à prendre en compte 

Pour les statisticiens de la Dares et de Pôle emploi, parler d’une erreur dans les séries 

statistiques, c’est parler  uniquement d’un dysfonctionnement interne au processus habituel de 

production statistique rendant incorrecte la mesure du nombre d’inscrits sur les listes. Les 

variations, expliquées ou pas, nées d’autres causes externes, ou considérées comme externes, ne 

font pas obstacle à la publication, mais peuvent faire (et même doivent faire dans la mesure du 

possible) l’objet d’un simple avertissement et, éventuellement, dans un second temps d’une 

évaluation.  

C’est ainsi, par exemple, que la hausse inhabituelle des sorties enregistrées pour cessation 

d’inscription par défaut d’actualisation en août 2013 a fait l’objet d’un avertissement, lors de la 

parution, sans la retarder, ni l’empêcher, puisqu’aucune anomalie n’avait été repérée jusque-là dans 

le processus de production statistique et dans la mise en œuvre du processus de gestion des 

demandeurs d’emploi, malgré les investigations et analyses effectuées. 

Comme indiqué dans la  note  commune  Pôle  emploi/Dares  du 14 octobre  2013  destinée  

au  conseil  d’administration  de  Pôle  emploi  :  « Sur  la  base  des  informations  disponibles  le 

25 septembre, … aucun incident d’enregistrement dans le système d’information de Pôle emploi ou 

changement dans les modalités ou règles de la procédure d’actualisation de la situation du 

demandeur d’emploi n’avait été identifié ».  
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« Dans le cadre des investigations menées par Pôle emploi et après l’avoir formellement 

interrogé, l’opérateur SFR a indiqué le 27 septembre après-midi, avoir rencontré une grave 

défaillance dans l’acheminement d’une partie des messages de relance (SMS et messages vocaux) 

envoyés aux demandeurs d’emploi lors de la campagne d’actualisation du mois d’août ». (pièce 

jointe n°7). 

A priori, les travaux exécutés par les sous-traitants sont de la responsabilité de Pôle emploi, 

au même titre que s’ils étaient exécutés en interne, et il y a donc bien eu un changement dans les 

modalités de la procédure d’actualisation de la situation du demandeur d’emploi. 

Or, une fois l’origine de l’anomalie découverte, Pôle emploi et la Dares diffusent le 

communiqué de presse du 30 septembre 2013 qui présente une évaluation de l’impact de l’erreur de 

gestion  sur  la  série  statistique,  mais  ne  corrige  pas  la série  au motif que les chiffres publiés le 

25 septembre traduisaient bien la réalité des inscriptions à Pôle emploi à la fin du mois d’août.  

L’analyse qui consiste à ne pas retenir comme erreur statistique, et donc à ne pas corriger, un 

incident de gestion fait débat. Quelle opinion se fait le public lorsqu’on lui présente une série 

statistique, tout en l’informant qu’il ne faut pas prendre en compte les évolutions qu’elle traduit ? 
38

 

A cet égard, la présentation des résultats de septembre 2013 est surprenante : « Le nombre de 

demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégorie A s’établit à 3 295 700 en France 

métropolitaine fin septembre 2013. Ce nombre est en hausse de 1,9 % (+ 60 000), après une baisse 

de 1,5 % en août (- 50 000). Au final, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en 

catégorie A a augmenté de 0,3 % (+ 10 000) entre juillet et septembre 2013 ». Ce commentaire 

vient après un avertissement énonçant qu’un dysfonctionnement de gestion a eu un effet à la baisse 

en août et à la hausse en septembre et que l’évolution sur deux mois doit être privilégiée. Pourquoi 

alors énoncer les évolutions mensuelles ? Si les séries avait été corrigées (et plus encore si le 

commentaire privilégiait la tendance des derniers mois) ces formulations n’auraient pas lieu d’être. 

Il est donc important d’anticiper les réactions prévisibles des destinataires médias et grand 

public, quelle que soit la nature de l’anomalie. 

2.3.2 Conduire une analyse préventive des risques des processus de production 
et de publication 

De la même façon qu’en période d’inflation élevée, l’indice des prix était particulièrement 

sensible, en période de chômage élevé et durable, la parution des DEFM l’est devenue. C’est 

pourquoi il convient de rester très attentif à l’analyse préventive des risques de tels processus, de 

bout en bout, en examinant les prestations des différents services contributifs internes, mais aussi 

celles des sous-traitants
39

.  

Dans le cas particulier du « bug SFR », plusieurs constatations sont possibles, en termes 

d’analyse du risque
40

 : 

 en cas d’absence d’actualisation au terme du délai fixé, l’automaticité de la cessation 

d’inscription renforce la conséquence d’un dysfonctionnement de la relance des 

demandeurs d’emploi qui n’ont pas rempli spontanément leur obligation ; ce qui fait la 

force d’un processus informatique de gestion peut également accroître le risque en cas 

de non-fonctionnement ; 

                                                      
38 Pour le grand public et les médias, une statistique ne traduit pas la réalité lorsqu’une anomalie a affecté le processus 

habituel de gestion. 
39 Les doublons humains et informatiques correspondent à une approche traditionnelle du risque, celle du back-up, mais 

ne peuvent pas se substituer à l’analyse préventive du risque qui peut conduire à se poser la question de savoir si cette 

organisation est efficiente.  
40 Note de Pôle emploi de novembre 2013, intitulée Chronologie de l’incident SFR (Pièce jointe n°6). 
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 or, SFR faisait évoluer ses processus de distribution depuis juillet 2013 et, en matière 

informatique, les changements sont souvent à l’origine des incidents ;  la  DSI de 

Pôle emploi constatait d’ailleurs « des régressions fonctionnelles dans les processus 

d’alerte et les outils de supervision » et avait « des difficultés à obtenirdes 

explications » de son sous-traitant
41

 ; 

 dès le premier jour de la production des statistiques DEFM, le 20 septembre, 

l’augmentation inhabituelle des cessations d’inscription pour défaut d’actualisation a 

été repérée et le directeur général de Pôle emploi a directement demandé au DSI de 

vérifier le bon fonctionnement de la campagne d’actualisation ; pour autant, le 23, au 

cours du comité transverse, la DSI n’a pu mettre en évidence, ni anomalies, ni 

dysfonctionnements particuliers
42

. 

Une analyse du risque, à titre préventif, aurait permis de repérer l’origine de cet incident plus 

rapidement et d’y remédier probablement avant la clôture des actualisations
43

 .  

A la suite de cet incident SFR, la DSI de Pôle emploi a d’ailleurs mis en place, en octobre 

2013, un plan de sécurisation du processus d’actualisation et de production des DEFM qui a porté 

ses fruits progressivement et est pleinement opérationnel depuis début 2014. Sa caractéristique 

principale est la mise en œuvre d’indicateurs avancés du bon déroulement des processus 

administratifs, ce  qui n’existait pas auparavant. 

2.3.3 Prévoir une procédure de gestion de crise 

Tous les incidents ne peuvent être anticipés et, même s’ils l’ont été, toutes les contre-

mesures ne peuvent être mises en œuvre instantanément, pour des raisons budgétaires et par 

manque de disponibilité des services. Un processus de gestion de crise est donc nécessaire. 

Les questions posées par un tel processus sont les suivantes : 

 Y a-t-il une réelle plus-value à attendre de ce dispositif, alors que la relation de l’incident du 

« bug SFR » montre que le directeur général de Pôle emploi est intervenu immédiatement et 

directement auprès du DSI, puis, auprès du directeur de la Dares une fois l’origine de 

l’incident connue ? 

Sur ce premier point, la mission considère qu’un comité de crise est en mesure de mettre une 

pression plus rapide sur l’ensemble des équipes
44

, sans forcément être très consommatrice de temps 

si le comité se tient en visioconférence. C’est un élément essentiel, compte tenu de la brièveté du 

délai légal de parution (79 heures). Par ailleurs, le temps passé par la direction générale en amont 

peut-être largement économisé en aval. 

 S’agit-il d’un comité interne à Pôle emploi ou associe-t-il la Dares au même niveau ? 

Les incidents les plus redoutables, parce que leur origine est difficile à discerner, se 

produisent en amont de la transformation des données administratives en statistiques. En effet, la 

DSEE et la DARES sont ensuite simultanément destinataires des mêmes fichiers et coproduisent 

les mêmes travaux CVS-CJO et les mêmes analyses, jusqu’à la publication. Ceci semblerait militer 

pour que le comité de gestion de crise soit interne à Pôle emploi. 

                                                      
41 Cf pièce jointe n°6.  
42 Cf. Chronologie de l’incident SFR de novembre 2013, décrite par Pôle emploi, à destination de la mission. « A l’issue 

des envois par SFR, la DSI a accès via l’extranet GMS à des données de résultats d’exploitation SFR. Ces informations 

ont été exploitées par la DSI mais ne l’ont pas fait réagir. En effet, du fait de l’absence d’explications claires depuis les 

deux campagnes précédentes sur le contenu des indicateurs mis à disposition et leur validité, elle n’est pas en capacité 

d’apprécier les résultats d’exploitation, ceci d’autant qu’aucune alerte n’émane de SFR » (pièce jointe n°6). 
43 Il est vrai que l’évaluation du risque a pour but opérationnel d’éviter sa survenance par des contre-mesures qui sont 

elles-mêmes à hiérarchiser selon leur coût et leur bénéfice attendu. Cependant, au cas particulier, l’ampleur du plan 

d’actions retenu post incident montre l’importance accordé à ce processus. 
44 Ceci évite les pertes en ligne et les délais des intermédiaires hiérarchiques. 
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Cependant, à partir du moment où le risque de la publication est partagée, il paraît normal 

que la gestion de crise soit commune. Par ailleurs, cette gestion de crise est un exercice de réflexion 

et d’imagination. En effet, les pistes les plus spontanées sont rapidement décelées et travaillées. Si 

l’incident résiste, cela tient au fait qu’il n’intervient pas là où il est attendu et, dès lors, un regard 

extérieur peut-être bénéfique. C’est ensuite un exercice de communication, et la coproduction est 

alors indispensable. 

 Quel niveau hiérarchique et quel dimensionnement ? 

L’intervention de la direction générale est indispensable, compte tenu de la brièveté du délai 

de correction de l’incident. Elle est aussi nécessaire parce qu’elle permet de lever certaines 

inhibitions : pour un informaticien, il n’est pas facile de s’adresser à un prestataire dont il dépend 

autant qu’il ne le pilote ; de même, pour un statisticien, il peut sembler délicat de partager les 

résultats d’une production sous embargo. Si la participation du directeur général de Pôle emploi 

était retenue, elle entraînerait celle du directeur de la Dares. 

Le nombre d’interlocuteurs est lui plus délicat à déterminer, car il est fonction de contraintes 

techniques, notamment le nombre de sites à raccorder en visioconférence et de la nécessité de faire 

participer certains opérationnels. A cet égard, il semble indispensable que, du côté Pôle emploi, le 

responsable de la direction technique et celui en charge de l’évolution des applications soient 

présents. 

2.3.4 Accepter le report exceptionnel de la publication 

Le rapport du Conseil national de l’information statistique de septembre 2008 indiquait, page 

80 : «  Une réflexion devrait être menée sur le dispositif […] à utiliser en cas de crise, par exemple 

si une statistique attendue ne peut être produite, s’avère douteuse ou victime d’un aléa ». 

Le comité de gestion de crise, proposé au paragraphe précédent, aurait notamment à décider 

d’un éventuel report de la publication. Cette possibilité est d’ailleurs prévue à l’article 4 de la 

convention tripartite Pôle emploi/Dares/Insee :   

Que les difficultés proviennent de Pôle emploi ou de la Dares, les deux partenaires 

« conviennent alors de dispositions spéciales à prendre pour pallier ce retard ou pour différer la 

publication des statistiques mensuelles du marché du travail prévue à l’article 7-1. Sur cette base, la 

Dares détermine en lien avec Pôle emploi la nouvelle date de fin de période d’embargo. La Dares 

en informe l’Insee, le directeur du cabinet du ministre en charge de l’emploi, le président de 

l’Autorité de la statistique publique et les services de presse du ministère en charge de l’emploi. 

Les services de presse du ministère en charge de l’emploi en informent les journalistes. Cette 

information ne peut donner lieu à une discrimination entre médias ». 

Ce dispositif paraît simple à mettre en place. En réalité, il n’a jamais été utilisé. Les 

statisticiens craignent que l’effet médiatique d’un retard de publication, a fortiori s’il ne permettait 

pas de corriger l’anomalie lors de la parution, puisse décrédibiliser la qualité statistique bien plus 

qu’une diffusion en temps et en heure accompagnée d’un avertissement. 

A cet égard, la mission constate que les statistiques de DEFM sont publiées avec un décalage 

de l’ordre d’un mois (par exemple le 25 octobre pour les résultats du mois de septembre). Dans ces 

conditions, elle ne voit pas pourquoi la publication ne pourrait pas être différée de quelques jours, 

avec un maximum de huit jours, pour obtenir des données plus fiables.  
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CONCLUSION 

La mission constate que le respect des indicateurs du code de bonnes pratiques de la 

statistique européenne, retenus pour examiner la labellisation des statistiques administratives, 

n’appelle pas d’observations dirimantes de son point de vue. Dans ces conditions, elle propose à 

l’Autorité de la statistique publique de prononcer la labellisation des DEFM en l’accompagnant de 

recommandations. 

Cette première labellisation pourrait être donnée pour une durée de trois ans à l’issue de 

laquelle l’ASP pourrait établir un premier bilan. 

 

 

 

A Paris, le 4 avril 2014 

 

L’Inspecteur général 

des finances 

 

 

 

Yves BONNET 

 

 

L’Inspecteur général de l’Institut 

national de la statistique et des 

études économiques, 

 

 

 

Baudouin SEYS 

 

L’Inspectrice générale 

des affaires sociales 

 

 

Anne FLIPO 
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RECOMMANDATIONS DE LA MISSION 

N° Recommandations Autorité responsable Echéance 

1 Publier régulièrement des séries révisées en droits constatés. PE / Dares 12 mois 

2 
Publier régulièrement les séries rétropolées tenant compte 

des incidents et des changements de procédure. 
PE / Dares 12 mois 

3 
Orienter la publication mensuelle des DEFM vers un 

commentaire privilégiant la tendance des derniers mois. 
PE / Dares 6 mois 

4 

En attendant, améliorer la lisibilité de la publication par un 

avertissement attirant l’attention des lecteurs sur la faible  

signification de la variation d’un mois sur l’autre en dessous 

d’un certain seuil. 

PE / Dares 3 mois 

5 

Publier régulièrement des séries d’indicateurs visant à 

évaluer la variabilité statistique des DEFM en stocks et en 

flux. 

PE / Dares 12 mois 

6 

Prévenir certaines situations de crise et formaliser leur 

gestion en cas de survenance, en reconnaissant aux incidents 

industriels la même portée et le même traitement qu’aux  

erreurs statistiques : 

- en conduisant une analyse du risque du processus STMT à 

titre préventif ; 

- en formalisant une procédure bilatérale de gestion de crise 

de niveau direction générale Pôle emploi/Dares ; 

- en acceptant le report de publication, le cas échéant, 

jusqu’à huit jours ouvrés. 

 

 

 

 

PE 

 

PE / Dares 

 

PE / Dares 

 

9 mois 
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Félix Paquier, Chargé d’études et de production, responsable de la cellule STMT ; 

Benoît Roumier, Chargé d’études et de production ; 

Rémi Beauvoir, Chargé d’études et de production. 

 

Pôle emploi 

Jean Bassères, Directeur général ; 

Thomas Cazenave, directeur général adjoint ; 

Hélène Paris, directrice des statistiques études et évaluation ; 

Daniel Urbani, Directeur des systèmes d’information de Pole emploi ; 
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Catherine Helary, Direction des Opérations, Adjointe au DGA, Directrice du Réseau ; 

Florence Dumontier, Direction générale adjointe en charge des opérations ; 

Rosen Nicolas-Berthou, Directrice agence de Pôle emploi Paris Daviel ; 

Marie-Paule Beaumal, Directrice territoriale déléguée, Région Ile de France ; 

Jean-Philippe Carlier, Responsable de la Maîtrise d’œuvre STMT, Département Statistiques, 

Direction statistiques et Pilotage ; 
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Roland Grillères, Directeur d’agence Pôle emploi de Bègles ;  

Jean-Luc Derambure, Directeur agence Pôle emploi de La Madeleine ; 

Florence Hersigny , Directrice agence Hincmar Pôle emploi de Reims. 
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Nicole Roth, Chef du département de l’emploi et des revenus d’activité ; 
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l’emploi et des revenus d’activité. 
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ANNEXE 3 : ANALYSE DÉTAILLÉE DES ENTRÉES 

ET SORTIES DE LA LISTE DES DEMANDEURS 

D’EMPLOI 

Le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois apparaît comme un comptage de 

personnes dans une certaine situation administrative : être inscrit sur la liste des demandeurs 

d’emploi disponibles et effectivement à la recherche d’un emploi. On peut donc penser que cette 

statistique issue de la gestion de Pôle emploi est exacte à l’unité près. 

Nous allons voir dans cette annexe, en examinant attentivement les processus d’entrée dans 

la liste et quelques processus de sortie de cette liste, que les procédures de gestion peuvent 

engendrer une certaine variabilité administrative du nombre de demandeurs figurant dans la liste à 

la fois dans le temps par l’effet de prises en compte rétro-actives de certains événements, par une 

variabilité des comportements des demandeurs et dans l’espace par une variabilité locale de 

l’application de certaines procédures. 

1 L’INSCRIPTION DU DEMANDEUR D’EMPLOI 

1.1 La procédure d’inscription 

Les conditions pour s’inscrire sur la liste des demandeurs d’emploi sont peu 

contraignantes. Elles se limitent pour l’essentiel à justifier de son identité, de la présence régulière 

sur le territoire et à déclarer un domicile. La pièce d’identité est la seule pièce obligatoire qui doit 

être fournie par le demandeur d’emploi lors de son inscription. Les ressortissants étrangers à 

l’Union européenne doivent justifier de la régularité de leur situation au regard des dispositions 

réglementant l'exercice d'activités professionnelles salariées. Le demandeur doit en outre se 

présenter physiquement auprès des services de Pôle emploi
45

. 

Les modalités opérationnelles de l’inscription des demandeurs d’emploi conduisent à 

dissocier la phase de demande d’inscription (par internet, téléphone …) de la phase d’inscription 

proprement dite lors de l’entretien d’inscription et de diagnostique (EID). Le demandeur d’emploi 

doit se présenter à l’EID au jour de sa convocation mais la date d’effet de l’inscription est la date 

de la demande d’inscription (et non la date de l’EID). 

Lorsque le futur demandeur d’emploi demande à reporter l’EID (ou arrive avec retard à cet 

entretien) avec une justification satisfaisante (décès d’un proche, accident, grève de transport, 

entretien d’embauche ...), l’EID est reporté mais la date d’effet de l’inscription reste la date de 

première demande d’inscription. En revanche, si le demandeur d’emploi ne se présente pas le jour 

de sa convocation, une nouvelle date d’entretien peut être fixée et l’inscription prendra alors effet 

au jour de l’entretien fixé s’il s’y présente. 

Lorsqu’un demandeur d’emploi se réinscrit dans un délai inférieur à 6 mois après sa 

précédente cessation d’inscription ou sa radiation, il bénéficie d’une procédure simplifiée. De ce 

fait, il est dispensé de l’obligation de présentation personnelle et la production de justificatifs n’est 

pas exigée. Son inscription prend alors effet automatiquement dès sa demande d’inscription. 

                                                      
45 A l’exception des anciens demandeurs d’emploi qui se réinscrivent moins de six mois après leur précédente cessation 

d’inscription. Ceux-ci bénéficient d’une procédure simplifiée sans déplacement physique.  
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1.2 Variabilité administrative de l’inscription 

Comme  on  le  voit, l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi est entièrement dans 

la main des personnes  qui s’inscrivent.  La seule  variabilité  administrative  résulte du délai  entre 

les demandes d’inscription et  les EID  pour  les  primo-demandeurs.  La Convention tripartite du 

11 janvier 2012 prévoit que l’EID se déroule dans un délai de dix jours ouvrés à la suite de la 

demande d’inscription. Les indicateurs de pilotage montrent que ce délai est respecté à 90% mais 

ce taux d’EID à moins de 10 jours ouvrés de la demande d’inscription peut descendre à 75% 

certains mois. Localement, ce taux peut parfois s’effondrer en raison d’absences de conseillers ou 

de vacances de postes de conseillers. 

Il est donc possible que certaines inscriptions qui seront effectives pour le mois M soient 

validées lors d’EID ayant lieu après la période d’actualisation relative au mois M, c’est à dire après 

le 12
e
 jour ouvré du mois M+1. Ces inscriptions ne figureraient pas dans les statistiques du mois M 

publiées au 18
e
 jour ouvré de M+1, ni dans le stock des DEFM, ni dans le flux des entrées. En 

revanche, elles figureraient dans les statistiques du mois M+1. 

A la demande de la mission, le service statistique de Pôle emploi a produit la série mensuelle 

des demandeurs d’emploi entrant chaque mois M dans l’ensemble des catégories A, B et C avec 

une date d’effet d’inscription antérieure au mois M. 

Tableau 1 : Entrées dans la liste des demandeurs d’emploi (A, B ou C) au mois M avec effet 
d’inscription antérieur 

 
Source : Pôle emploi STMT-DSRE-DSEE-DSMT, Données brutes en France métropolitaine – catégories 

ABC 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, en décembre 2012, il est apparu 413 006 entrées de 

demandeurs d’emploi dans les catégories A, B et C dans le fichier des demandeurs constitué au 12
e
 

jour ouvré du mois de janvier 2013. Parmi ces entrées, 14 740 (3,6 %) correspondaient à des 

demandeurs dont l’inscription a pris effet au mois de novembre et 7 360 (1,8 %) à des demandeurs 

dont l’inscription a pris effet au mois d’octobre. Réciproquement, un certain nombre de 

demandeurs dont l’inscription allait prendre effet au mois de décembre ne sont entrés dans la liste 

qu’après décembre : 20 766 en janvier 2013 et 5 349 en février. Rétrospectivement, le nombre de 

demandeurs dont l’inscription a pris effet en décembre 2012 était de : 

Mois 
Entrées 
en catégorie 
A,B ou C 

Dont 
date d'effet 
d’inscription 

antérieure 
au mois M 

Dont 
date d'effet 
d’inscription 

 M-1 

Dont 
date d'effet 
d’inscription 

M-2 

% 
date d'effet 
d’inscription 

antérieure 
au mois M 

% 
date d'effet 
d’inscription 

 M-1 

% 
date d'effet 
d’inscription 

M-2 

sept.-12 641 910 23 625 14 923 8 702 3,7 2,3 1,4 

oct.-12 620 308 35 757 29 854 5 903 5,8 4,8 1,0 

nov.-12 507 749 32 798 24 951 7 847 6,5 4,9 1,5 

déc.-12 413 006 22 100 14 740 7 360 5,4 3,6 1,8 

janv.-13 552 755 28 700 20 766 7 934 5,2 3,8 1,4 

févr.-13 411 270 15 931 10 537 5 394 3,9 2,6 1,3 

mars-13 424 931 15 495 10 623 4 872 3,6 2,5 1,1 

avr.-13 440 010 17 232 12 937 4 295 3,9 2,9 1,0 

mai-13 391 654 17 294 12 736 4 558 4,4 3,3 1,2 

juin-13 414 370 15 840 11 046 4 794 3,8 2,7 1,2 

juil.-13 570 285 17 261 12 577 4 684 3,0 2,2 0,8 

août-13 447 350 20 100 15 593 4 507 4,5 3,5 1,0 

sept.-13 700 910 20 543 13 843 6 700 2,9 2,0 1,0 
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417 066 = 413 006 - (14 740 + 7 360) + 20 766 + 5 394 

A partir des ces données, on peut donc comparer les deux séries mensuelles : 

- Nombre d’entrées dans la liste des demandeurs d’emploi à la fin de chaque période 

d’actualisation ; 

- Nombre d’inscriptions prenant effet le mois considéré. 

La première série correspond à celle qui est publiée chaque mois, la seconde correspond au 

mois d’effet des inscriptions comme si la validation pouvait être instantanée (cette seconde série ne 

peut être constituée que rétrospectivement). 

On constate sur le tableau ci-dessous qu’il y a fort heureusement des compensations entre les 

entrées de demandeurs correspondant à des inscriptions qui prennent effet pour des mois antérieurs 

et les inscriptions qui correspondent à des entrées les deux mois suivants. 

Tableau 2 :  Comparaison mensuelle entre les entrées dans la liste des demandeurs d’emploi et 
Inscriptions prenant effet dans le mois, pour les catégories A, B, C. 

Mois Entrées dans la liste 
Inscriptions prenant 

effet 
Différence Différence % 

 (1) (2) (1-2) (1-2)/1 

sept.-12 641 910 655 986 -14 076 -2,2 

oct.-12 620 308 616 862 3 446 0,6 

nov.-12 507 749 497 625 10 124 2,0 

déc.-12 413 006 417 066 -4 060 -1,0 

janv.-13 552 755 539 464 13 291 2,4 

févr.-13 411 270 410 257 1 013 0,2 

mars-13 424 931 426 931 -2 000 -0,5 

avr.-13 440 010 440 308 -298 -0,1 

mai-13 391 654 390 090 1 564 0,4 

juin-13 414 370 415 614 -1 244 -0,3 

juil.-13 570 285 575 317 -5 032 -0,9 

 
Source :  Calculs de la mission à partir des données de Pôle emploi. 

Les différences entre la série des entrées selon le mois d’apparition dans la liste ou le mois 

d’effet de l’inscription peuvent atteindre 14 000 (plus de 2 % du nombre d’entrées) sur les onze 

mois pour lesquels nous avons pu effectuer le calcul. Cette différence illustre la variabilité du 

nombre d’entrées dans la liste induite par la mise en œuvre des procédures de gestion. 

Lorsqu’on examine la variation du nombre d’entrées d’un mois sur l’autre, les différences 

entre les deux séries apparaissent plus sensibles : certains mois, la différence entre l’évolution 

mensuelle mesurée avec les entrées apparentes dans la liste et celle qui est mesurée avec les dates 

d’effet peut dépasser trois points de pourcentage. Les données ci-dessous sont brutes ; il 

conviendrait de vérifier si les différences en point de pourcentage se retrouveraient sur des séries 

CVS. 
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Tableau 3 : Comparaison mensuelle entre les variations d’entrées d’un mois sur l’autre 
Entrées dans la liste des demandeurs d’emploi (A, B, C) et Inscriptions prenant effet dans le 

mois 

 

Mois Entrées dans la liste Variation mensuelle 
Inscriptions prenant 

effet 

Variation 

mensuelle 

 (1) m/m-1 (2) m/m-1 

sept.-12 641 910  655 986  

oct.-12 620 308 -3,4 616 862 -6,0 

nov.-12 507 749 -18,1 497 625 -19,3 

déc.-12 413 006 -18,7 417 066 -16,2 

janv.-13 552 755 33,8 539 464 29,3 

févr.-13 411 270 -25,6 410 257 -24,0 

mars-13 424 931 3,3 426 931 4,1 

avr.-13 440 010 3,5 440 308 3,1 

mai-13 391 654 -11,0 390 090 -11,4 

juin-13 414 370 5,8 415 614 6,5 

juil.-13 570 285 37,6 575 317 38,4 

 
Source :  Calculs de la mission à partir des données de Pôle emploi. 

On voit sur cet exemple des entrées dans la liste des demandeurs d’emploi que la statistique 

des DEFM, statistique administrative exhaustive, est soumise à une variabilité due aux contraintes 

de gestion et que cette variabilité est du même ordre de grandeur que les variations du nombre 

d’entrées qu’on peut constater d’un mois sur l’autre. 

Un accroissement progressif du délai entre la demande d’inscription et l’EID pendant 

plusieurs mois aurait pour effet de diminuer le nombre apparents d’entrées pendant ces quelques 

mois et par suite le nombre de DEFM. Réciproquement, un raccourcissement de ce délai 

augmenterait le nombre apparent d’entrées et de DEFM. 

Il serait souhaitable que soient publiées à intervalle régulier les séries d’entrées en date 

d’effet (en brut et en CVS-CJO) afin de les comparer aux séries d’entrées en date d’apparition. Il 

serait aussi souhaitable que soit suivie et publiée la série de l’intervalle de temps entre les 

demandes d’inscription et les EID. 

2 LA CESSATION D’INSCRIPTION DU DEMANDEUR D’EMPLOI 

Il y a trois manières de cesser d’être inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi.  

1 - La non-actualisation de l’inscription lors des renouvellements mensuels ; 

2 - Un changement de la situation susceptible de faire cesser l’inscription ou de provoquer un 

  changement de catégorie ; 

3 - La radiation administrative de la liste des demandeurs d’emploi. 

Pour chacun de ces trois modes de sortie, nous décrivons la procédure puis nous examinons 

la variabilité administrative de la saisie dans le système informatique de ce mode de sortie. 
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2.1 La procédure d’actualisation de la demande d’emploi 

Les demandeurs d’emploi sont tenus de renouveler chaque mois leur demande d’emploi. A 

défaut, ils cessent automatiquement d’être inscrits sur la liste. Il y a chaque mois 200 000 sorties 

des listes (pour l’ensemble des demandeurs des trois catégories A, B et C) en raison de ce motif, 

soit 40 % des sorties. L’actualisation est afférente au mois civil écoulé et permet aux demandeurs 

d’emploi de déclarer : 

-  s’ils recherchent toujours un emploi ; 

-  dans le cas contraire, depuis quelle date et pour quel motif ils n’en recherchent plus ; 

-  ainsi que les événements survenus au cours du mois écoulé susceptibles d’entraîner le  

  transfert de leur inscription d'une catégorie vers une autre ou d’affecter le versement de  

  leur revenu de remplacement, en particulier la reprise, même temporaire ou à temps  

  partiel, d’un emploi. 

Les demandeurs d’emploi doivent actualiser leur situation avant le 12ème jour ouvré du mois 

suivant le mois de référence : 

-  par Internet sur pole-emploi.fr (un peu plus des trois quarts des demandeurs utilisent  

  internet) ; 

-  par téléphone en composant le 39 49 (un peu moins d’un quart des demandeurs) ; 

-  par une borne dans les agences (utilisation marginale); 

-  par l’envoi de la Déclaration de Situation Mensuelle en support papier (utilisation  

   marginale). 

Les périodes d’actualisation en termes de jours calendaires sont publiées chaque année au J. 

O., affichées dans les agences et données à chaque demandeur lors de l’inscription. Pour les 

demandeurs d’emploi bénéficiant d’une allocation, l’ordre de virement de l’allocation part de Pôle 

emploi le lendemain de l’actualisation, ce qui est une incitation à actualiser sans délai. 

Le sixième jour ouvré de la période d’actualisation, un message de rappel est envoyé aux 

demandeurs d’emploi qui aurait dû actualiser leur inscription et qui ne l’ont pas encore fait. Le 

rappel concerne environ 15 % des demandeurs. Le support des messages de rappel (courriel, SMS, 

téléphone) a été convenu avec chaque demandeur lors de son inscription et celui-ci peut demander 

à changer de support. L’envoi des messages de rappel par SMS et téléphone est sous-traité
46

 (à SFR 

actuellement). 

2.2 La variabilité de la non-actualisation de la demande d’emploi 

La procédure d’actualisation est en apparence entièrement entre les mains des demandeurs 

d’emploi avec une seule intervention de Pôle emploi : le message de rappel. De fait, l’impact de ce 

message est très important. 

Il se trouve que pendant le déroulement de la mission, un incident de procédure (surnommé 

le bug SFR) a eu pour effet une baisse artificielle dans les DEFM de fin août 2013 de l’ordre de 

32 000 à 41 000 demandeurs d’emploi qui ont omis d’actualiser leur inscription au début septembre 

parce qu’ils n’ont pas reçu le message de rappel. 

                                                      

46
 L’incident relatif aux DEFM de fin août 2013 surnommé le « bug SFR » a porté sur les messages 

de rappel par SMS dont un grand nombre n’ont pas atteint leur destinataire. 
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Lors de la campagne de rappel de début septembre pour l’actualisation des demandes de fin 

août, 186 000 messages SMS envoyés par le sous-traitant
47

 ne sont pas arrivés à leur destinataire 

(parmi les demandeurs de catégorie A, B et C) alors que d’habitude, ces défauts d’acheminement 

ne concernent que 10 000 messages environ. Une fois l’incident identifié, le sous-traitant a pu 

fournir la liste des demandeurs non atteints par le message de sorte qu’il a été possible de constater 

que 49 % d’entre eux n’avaient pas actualisé leur inscription. Or Pôle emploi a pu mesurer que 

d’habitude, la proportion de demandeurs d’emploi qui n’actualisent pas leur inscription suite au 

message de rappel se situe dans une plage de 27 % à 32 %. 

Pôle emploi, en concertation avec la DARES, a donc considéré que la non réception du 

message de rappel avait induit un supplément de non-actualisation de 17 % à 22 % (différence 

entre 49 % et la plage de 27 % à 32 %). Ainsi il y avait de 32 000 à 41 000 sorties en trop en 

catégorie A, B et C
48

 et le même nombre de DEFM en moins fin août par rapport à la situation 

qu’on aurait constatée si les messages avaient été acheminés comme d’habitude. L’incident a 

permis d’estimer que la relance entraine à elle seule un nombre d’actualisations de demandeurs 

d’emploi correspondant à 20 % environ des demandeurs relancés. 

Dans le passé, la sensibilité des actualisations aux messages de rappel avait déjà été mesurée. 

Le jour de relance était passé du 6
e
 jour ouvré au 8

e
 jour ouvré à la fin de l’année 2005. Ce 

changement d’apparence mineure laissait un moindre délai pour actualiser la demande. Une étude 

économétrique de la DARES
49

 a montré qu’il avait entrainé un surcroît de sortie pour défaut 

d’actualisation correspondant à 1,7 % des DEFM à la fin 2005, surcroît qui s’était résorbé au bout 

de deux ans. 

Pour avoir une idée du nombre de demandeurs d’emploi qui n’actualisent pas leur demande 

par simple omission malgré le rappel, la mission a demandé au service statistique de Pôle emploi le 

nombre de demandeurs qui sortent des listes au mois M pour défaut d’actualisation (avant le 12
e
 

jour ouvré du mois M+1) et qui se réinscrivent (par la procédure simplifiée) avant la fin du mois 

M+1. Ils ont pu vouloir actualiser leur demande après le 12
e
 jour ouvré et s’apercevoir que le délai 

d’actualisation était passé et ont dû se réinscrire. Cette situation peut aussi correspondre à des 

demandeurs qui n’avaient pas actualisé leur demande parce qu’ils avaient (ou croyaient avoir) 

trouvé un emploi qu’ils ont perdu avant la fin du mois M+1. Néanmoins cette série donne un ordre 

de grandeur un peu majoré des demandeurs qui n’actualisent pas leur demande par simple 

omission. 

  

                                                      
47 186 000 messages n’ont pas atteint leurs destinataires en métropole et 2 000 outre-mer. 
48 De 21 000 à 28 000 en catégorie A. 
49 E. Debauche,Th. Deroyon, F. Mikol, H. Valdelièvre, « Analyse de l’évolution statistique des demandeurs d’emploi 

inscrits à l’ANPE de la mi-2005 à la fin 2006 », Documents d’études, DARES, Août 2007. 



 91 

Tableau 4 : Réinscriptions immédiate des demandeurs (A, B, C) suite à une absence 
d’actualisation 

 
Source : Pôle emploi STMT-DSRE-DSEE-DSMT, Données brutes en France métropolitaine  - catégories 

ABCDE 

Ce tableau montre que les chiffres et les proportions ne sont pas négligeables : environ 43 000 

réinscriptions par mois soit 20 % des demandeurs d’emploi qui n’avaient pas actualisé leur 

inscription avant la fin de la période d’actualisation (jusqu’au 12
e
 jour ouvré du mois M+1). Sans 

surprise, le nombre de sorties pour absence d’actualisation en août 2013 est très élevé (par rapport à 

août 2012) et la proportion de réinscription en septembre 2013 de ces sorties est très forte (27 %). 

 

Ces chiffres sont corroborés par les enquêtes trimestrielles que le service statistique de Pôle emploi 

et la DARES conduisent auprès d’un échantillon de demandeurs sortis de la liste. Sur 100 

demandeurs de catégorie A, B, C sortis de la liste en raison d’un défaut d’actualisation
50

 : 

- 62 % déclarent un arrêt de leur recherche (50 % pace qu’ils ont retrouvé un emploi) ; 

- 38 % déclarent ne pas avoir actualisé leur inscription pour une raison accidentelle (22 % se 

 sont réinscrits immédiatement). 

 

Si on laisse de côté le chiffre d’août 2013 qui correspond à un incident de gestion, on constate que 

le taux de réinscription immédiat va de 14 % à 24 %, soit une étendue de variabilité de 10 % sur un 

nombre de sortie de l’ordre de 200 000. L’aléa de comportement des demandeurs lors de 

l’actualisation se situe dans une plage de 20 000 sorties. 

 

Il serait souhaitable que soient publiées à intervalle régulier les séries de demandeurs sortis de la 

liste pour défaut d’actualisation et réinscrits le mois suivant (en brut et en CVS-CJO). 

 

 

 

 

                                                      
50 Moyenne des quatre enquêtes de juin 2012, septembre 2012, décembre 2012, mars 2013. 

Période 
statistique 

M 

Sorties en M 
pour absence 
d’actualisation 

Réinscrits 
en M+1 

En % des sorties en M 
pour absence 
d’actualisation 

juil-12 221 557 53 389 24% 

août-12 172 882 35 362 20% 

sept-12 225 969 54 627 24% 

oct-12 223 663 43 946 20% 

nov-12 212 230 30 547 14% 

déc-12 197 951 46 307 23% 

janv-13 200 508 40 395 20% 

févr-13 203 378 43 775 22% 

mars-13 204 688 43 398 21% 

avr-13 190 068 31 964 17% 

mai-13 217 954 38 362 18% 

juin-13 234 080 56 879 24% 

juil-13 223 651 45 875 21% 

août-13 229 903 62 164 27% 

sept-13 227 256 nd nd 
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2.3 Le changement de situation 

Les changements de situation doivent être portés à la connaissance de Pôle emploi dans un délai de 

72 heures. Ils peuvent également être signalés par un tiers (employeur, organisme assurant une 

indemnisation, un avantage social ou une formation au demandeur d’emploi). Les changements de 

situation qui peuvent donner lieu à une cessation d’inscription sont : 

 

1 - La reprise d’activité 

Sauf si le demandeur d’emploi déclare qu’il est toujours à la recherche d’un emploi, la 

reprise d’une activité professionnelle entraîne la cessation de son inscription sur la liste des 

demandeurs d’emploi. 

Sont considérés comme une reprise d’activité l’exercice d’une activité professionnelle d’une 

intensité supérieure à 78 heures par mois et la création ou la reprise d’une entreprise. 

Si le demandeur d’emploi déclare être toujours à la recherche d’un emploi, son inscription 

sera transférée vers la catégorie 5 (catégorie statistique E) ou vers les catégories 6, 7 ou 8 

selon le type d’emploi recherché (catégorie statistique C). 

 

Nota bene : une activité professionnelle de 78 heures ou moins dans le mois n’entraîne pas 

de transfert de catégorie administrative mais un transfert de catégorie statistique par le 

passage de la catégorie A à la catégorie B. 

 

2 - Obtention d’une pension d’invalidité de catégories 2 et 3 au sens de l’article L. 341-4 du 

code de la sécurité sociale. 

 

3 - Echéance du titre de séjour pour les travailleurs étrangers. 

 

D’autres changements de situation donnent lieu à un transfert de catégorie. 

 

1 -Reprise d'activité de plus de 78heures par mois 

Voir ci-dessus 

 

2 - Participation à une action de formation, rémunérée ou non, de plus de 40h 

Une entrée en formation supérieure à 40 heures (rémunérée ou non) entraîne un transfert vers 

la catégorie 4 (vers la catégorie statistique D). A l’issue de la formation, le demandeur 

d’emploi doit, s’il est toujours à la recherche d’un emploi, informer Pôle emploi en vue d’un 

retour dans les catégories 1, 2 ou 3. 

 

3 - Congé de maladie ou l'incapacité temporaire de travail de plus de quinze jours 

Une indisponibilité due à une maladie ou à un accident du travail entraîne un transfert vers la 

catégorie 4 (vers la catégorie statistique D) pour la durée de l’arrêt de travail, si elle est 

supérieure à quinze jours. A l’issue de son arrêt de travail, le demandeur d’emploi doit, s’il 

est toujours à la recherche d’un emploi, informer Pôle emploi en vue d’un retour dans sa 

catégorie d’origine. 

 

4 - Indisponibilité pour une maternité 

Une personne en congé maternité est transférée vers la catégorie 4 (vers la catégorie 

statistique D) pour la durée de son indisponibilité liée à sa maternité. A l’issue de cette 

indisponibilité, l’intéressée doit, si elle est toujours à la recherche d’un emploi, informer Pôle 

emploi en vue d’un retour dans les catégories 1, 2 ou 3. 

 

5 - Absence du domicile supérieure à 35 jours calendaires dans l'année civile 

Si le demandeur d’emploi déclare être toujours à la recherche d’un emploi, une absence du 

domicile de plus de 35 jours calendaires entraîne un transfert vers la catégorie 4 (en 

statistique vers la catégorie D) pour la durée de l’absence (retour automatique). 



 93 

 

6 - Incarcération d’une durée supérieure à quinze jours 

Une personne incarcérée de façon continue pour une durée supérieure à quinze jours et qui 

exécute sa peine sans pouvoir sortir de prison est transférée vers la catégorie 4 (en statistique 

vers la catégorie D) pour la durée de son incarcération. 

 

7 - Service national 

Les personnes effectuant un service civique ou engagées dans une autre forme de volontariat 

visée par le code du service national sont transférées en catégorie 4 (en statistique vers la 

catégorie D). 

 

2.4 Les ruptures de série qu’entrainerait un rapprochement de fichier 

avec les déclarations d’embauche 

Les changements de situation sont rarement signalés par les demandeurs d’emploi dans les 

72 heures comme le prévoit le règlement mais le plus souvent lors de l’actualisation mensuelle, ce 

qui n’a aucune incidence sur les statistiques de DEFM. 

 

La question qui se pose pour la statistique est l’ampleur des fausses déclarations et de leur variation 

dans le temps. En l’absence de rapprochement avec les fichiers de salariés ou les fichiers de 

déclarations d’embauche, le moyen principal de détecter des fraudes est la déclaration du 

demandeur lui-même lors qu’il lui arrive ultérieurement de se réinscrire comme demandeur 

d’emploi et de fournir des attestations en vue du calcul de son indemnité qui recouvrent une 

période où il s’était déclaré sans emploi.  

 

En dehors des ces situations et de quelques autres plus circonstancielles, il y a peu de moyen 

d’estimer la variabilité dans le temps de la fraude. 

 

Un projet de rapprochement automatique entre les déclarations d’embauche et les liste de 

demandeurs d’emploi est en projet. Lorsque ce projet sera mis en œuvre, il conviendra de suivre 

Situation Transfert de catégories 

administratives 

Transfert de catégories statistiques 

Reprise d'activité supérieure à 78 h 

par mois 

Catégorie 6, 7, 8 (en fonction de la 

catégorie initiale) 

Catégorie C 

Activité réduite inférieure ou égale 

à 78 h par mois 

Maintien dans les catégories 1, 2 

ou 3 

Catégorie B 

Création d'entreprise (le DE a 

demandé à bénéficier de l'aide à la 

reprise ou à la création 

d'entreprise) 

Catégorie 5 Catégorie E 

Contrat aidé Catégorie 5 Catégorie E 

Action de formation, rémunérée ou 

non, supérieure à 40h au total 

Catégorie 4 Catégorie D 

Congés maladie ou incapacité 

temporaire de travail de plus de 15 

jours 

Catégorie 4 Catégorie D 

Congé maternité La femme ne peut 

être employée durant huit 

semaines au total avant et après 

l’accouchement 

Catégorie 4 : Pour une durée 

minimum de six semaines après 

l’accouchement 

Catégorie D 

Absence supérieure à 35 jours sur 

l’année 

Catégorie 4 Catégorie D 
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attentivement les sorties de la liste et les changements de catégorie induites par ce rapprochement 

afin d’évaluer les ruptures de séries statistiques ainsi occasionnées. 

2.5 La procédure de radiation administrative 

Les décisions de radiation font suite à l’inobservation par les demandeurs d’emploi des obligations 

qui découlent de leur inscription ou de leur intention de recherche d’emploi. En cas de manquement 

à l’une de ces obligations, le demandeur d’emploi est radié pour une durée variable selon la nature 

du manquement. 

 

Manquements aux obligations du groupe 1 (15 jours de radiation ; manquement répétés : 1 mois à 6 

mois de radiation) : 

- accomplir des actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi ; 

- accepter les actions de formation et d’aide à la recherche d’emploi ; 

- accepter les propositions de contrat d’apprentissage et de professionnalisation ; 

- accepter les actions d’insertion et les offres de contrats aidés. 

 

Manquements  aux obligations  du groupe 2  (2 mois de radiation ; manquement répétés : 2 mois à 

6 mois de radiation) : 

- définir et actualiser le projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) ; 

- se rendre à toute convocation ainsi qu’aux visites médicales destinées à évaluer l’aptitude 

au travail ; 

- accepter les offres raisonnables d’emploi. 

 

Manquement aux obligations du groupe 3 (6 mois à 12 mois de radiation) : 

- ne pas faire de fausses déclarations pour être ou demeurer inscrit sur la liste des demandeurs 

d’emploi. 

 

La décision de radiation est précédée d’un avertissement avant radiation qui permet au demandeur 

d’emploi de faire part de ses éventuelles observations. 

 

Il y a eu 41 000 radiations par mois en 2012. La très grande majorité des radiations sont motivées 

par des absences à convocation. Parmi les recours au médiateur de Pôle emploi qui concernent une 

radiation, 90 % sont motivées par une absence à une convocation. A contrario, les radiations pour 

insuffisance de recherche d’emploi sont rares et celles pour refus d’offre raisonnable d’emploi en 

quantité insignifiante. La très grande majorité  des durées de  radiation (plus de 90 %)  est donc de 

2 mois. 

 

La durée de la procédure de radiation est de 30 jours environ entre la date du fait générateur et la 

date de notification.  

 

La date d’effet des décisions de radiation 

 

Jusqu'au 31 décembre 2012, la période de radiation partait de la date du fait générateur (date de la 

convocation à laquelle le demandeur d’emploi ne s’était pas présenté, par exemple). 

 

A partir du 1
er
 janvier 2013, à la suite d’un rapport du Médiateur de Pôle emploi sur les radiations, 

la période de radiation part désormais de la date de la décision. 

2.6 La variabilité de la radiation 

Chaque procédure de radiation a pour origine un manquement du demandeur d’emploi mais elle est 

entièrement dans les mains de Pôle emploi. 
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La radiation est parfois soupçonnée de servir à faire baisser le nombre de demandeurs d’emploi. 

Cette crainte n’est pas justifiée puisque le nombre de sorties de la liste par radiation étant publié 

chaque mois, une action impulsée pour en augmenter le nombre serait immédiatement visible. Un 

rapport du médiateur de Pôle emploi sur les radiations (janvier 2013) conclut également qu’il n’y a 

pas de politique de radiation. 

 

En revanche, la mission s’est intéressée à la variabilité du processus. Nous avons vu que la très 

grande majorité des radiations sont motivées par une absence à convocation. Il y a environ 300 000 

convocations de demandeurs d’emploi par mois (hors EID) et, au dire de quelques directeurs 

d’agences, les absences
51

 vont de 20 % dans les « bonnes » agences à 40 % dans celles qui drainent 

un public en grande difficulté. On peut donc estimer un ordre de grandeur des absences proche de 

100 000 par mois (à rapprocher de 40 000 radiations par mois dont 35 000 environ motivées par 

une absence à convocation). Les procédures de radiation étant consommatrices de temps
52

 les 

conseillers cherchent souvent à contacter par téléphone le demandeur absent pour rétablir le lien et 

lui fixer un autre rendez-vous ; s’ils arrivent à contacter le demandeur, ils saisissent un entretien, ce 

qui a pour effet que l’absence n’apparaît pas dans le système et que la procédure ne se déclenche 

pas. On peut penser que la proportion de lancements d’avertissement avant radiation par rapport 

aux absences à convocation varie beaucoup selon les agences et la surcharge des conseillers mais 

cette proportion est hors d’atteinte puisque les absences rattrapées n’apparaissent pas dans le 

système de gestion. Dès lors qu’une procédure d’avertissement avant radiation est lancée, elle peut 

être arrêtée à la suite des justifications données au directeur de l’agence.  

 

En rapprochant le volume global des courriers d’avertissement et des radiations sur un an 

(novembre 2012 à octobre 2013), on constate que 100 courriers d’avertissement aboutissent à 45 

radiations : dans 55 % des cas, la justification du demandeur a donc été jugée recevable ou la 

procédure s’est arrêtée d’elle même si le demandeur n’a pas actualisé son inscription. La grande 

majorité des radiations (91 %) résulte de ce que le demandeur d’emploi n’a pas répondu au courrier 

d’avertissement ; dans 9 % des cas, la justification n’a pas été jugée recevable
53

. 

 

En résumé : 

 
100 courriers d’avertissement 

avant radiation 

55 non-radiations 

(Justification recevable ou arrêt de procédure suite à non actualisation) 

 45 radiations 

41 absences de réponse au courrier d’avertissement 

4 justifications non recevables 

 

L’absence à convocation et la non-réponse au courrier d’avertissement avant radiation peut avoir 

pour motif que le demandeur a retrouvé un emploi ou ne souhaite plus être demandeur. Les 

enquêtes trimestrielles sur les demandeurs sortis de la liste permettent d’éclairer la situation des 

demandeurs radiés. Sur 100 demandeurs de catégorie A, B, C sortis de la liste en raison d’une 

radiation administrative : 

- 37 % déclarent un arrêt de leur recherche (27 % pace qu’ils ont retrouvé un emploi) ; 

- 45 % déclarent être sortis de la liste pour une raison accidentelle ou un défaut 

d’actualisation (37 % se sont réinscrits dès que possible) ; 

- 18 % déclarent que leur sortie est due à une radiation administrative. 

 

Après son prononcé, la radiation peut être annulée suite à un recours gracieux auprès du directeur 

de l’agence, auprès du médiateur de Pôle emploi ou après un recours auprès du tribunal 

                                                      
51 Absences non signalées à l’avance par le demandeur d’emploi. 
52 Selon quelques directeurs d’agence, une procédure de radiation génère trois courriers en moyenne pour aboutir à une 

radiation une fois sur trois à peu près. 
53 Chiffres fournis à la mission par la DSEE. 
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administratif. Rétrospectivement, le motif de sortie « Radiation » est changé en « Autre cause » et 

une entrée est enregistrée au même jour avec pour motif « Autre cause ». 

 

Des tableaux demandés par la mission à la DSEE de Pôle emploi confirment que : 

- 40 % des demandeurs radiés des catégories A, B, C se réinscrivent immédiatement à la fin 

de la période de radiation. 

- Parmi eux, 18 % des demandeurs radiés obtiennent l’annulation de leur radiation et sont 

donc réinscrit rétrospectivement au jour de leur radiation (l’expérience montre que ce sont 

essentiellement les demandeurs d’emploi indemnisés qui exercent des recours)
54

. 

 

La mission a demandé à la DSEE quelques éléments d’appréciation sur la disparité du processus de 

radiation selon les agences. De la réponse de la DSEE nous extrayons le passage suivant : 

 

« Afin d’apprécier les disparités éventuelles des agences du point de vue des radiations 

administratives, des données par agence ont été mobilisées pour calculer des taux mensuels de 

radiations (radiations brutes du mois M rapportées au stock de DEFM du mois M-1) sur la période 

janvier 2012-septembre 2013.  

 

« A  partir de ces séries, des taux moyens ont été établis sur l’ensemble de la période, puis la 

dispersion de ces taux moyens a été étudiée pour l’ensemble des agences
55

.   

 
Source : Pôle emploi 

 

« Le premier graphique représente un nuage de point des taux moyens de radiations. On note une 

assez forte concentration des agences avec des taux de radiation entre 0,5% et 1,5% et quelques 

agences avec des valeurs extrêmes. Il convient de noter que la dispersion de ces taux peut résulter 

de plusieurs facteurs :  

                                                      
54 Cette information sur juillet 2012 - août 2013 est issue du fichier historique constitué par la DSEE. 
55 Le champ de cette étude couvre 927 agences, certaines unités ayant été exclues de l’analyse du fait de leur taille très 

réduite (stock de DEFM continument inférieur à 20 personnes). Le taux de couverture de cette exploration est ainsi de 

99,97% des DEFM en septembre 2013.   
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- des structures différentes de DEFM suivant les agences (on note en effet, par exemple, que les 

radiations sont nettement plus fréquentes chez les jeunes -30% des radiations concernent les 

moins de 25 ans alors qu’ils représentent 16% des DEFM) ;  

- la taille variable des portefeuilles par conseiller d’une agence à l’autre d’où peut découler un 

nombre de convocations par DE, faits générateurs potentiels les plus fréquents pour les radiations, 

différent d’une agence à l’autre ;  

- l’hétérogénéité des pratiques des directeurs d’agence pour la décision finale de notification de 

radiation. » 

« Le graphique suivant représente la fréquence de distribution des agences suivant le taux moyen 

de radiation. On note ainsi que les trois quarts des agences ont des taux de radiations compris entre 

0,50 et 1,25% soit une assez forte concentration.  

S’agissant des valeurs extrêmes, on peut relever que :  

- pour les quatre agences avec une valeur supérieure à 2%, deux ont des taux qui se situent 

structurellement autour de 2%  (à Lyon et à Evry) et les deux autres ont des taux de radiations 

connaissant une variabilité très forte du fait d’une saisonnalité marquée en Corse.  

- pour les sept agences ayant une valeur égale ou très proche de zéro, il s’agit en général de 

structures de petite taille et le plus souvent d’agences spécialisées (cadres ou intermittents du 

spectacle). 

 

 
Source :  Pôle emploi » 

Pour apprécier la variabilité du processus, il aurait convenu d’avoir le taux de radiations définitives 

par rapport aux courriers d’avertissement par agence de Pôle emploi mais cet indicateur n’est pas 

disponible. Le seul indicateur qui a pu être calculé est le taux de radiation par agence. Les trois 

quarts des agences ont des taux de radiations compris entre 0,50 % et 1,25 %. 

 

Distribution des agences selon le taux moyen de radiation
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La fourchette citée est vraisemblablement un majorant de la variabilité de la pratique de radiation 

par les agences, néanmoins elle donne un ordre de grandeur de cette variabilité. L’intervalle 

correspond à 35 000 radiations. 

 

Il serait souhaitable que soient publiées à intervalle régulier : 

- les séries de radiations notifiées et définitives (en brut et en CVS-CJO) et leur taux par rapport 

aux lancements de procédure ; 

- la dispersion de ce taux par agence. 

 

2.7 L’incidence sur le nombre de DEFM du changement de la période 

de radiation 

Jusqu’en décembre 2012, les radiations administratives prenaient effet à la date du manquement à 

l’origine de la radiation (le plus souvent à la date de la convocation à laquelle le demandeur ne 

s’était pas rendu), soit de façon rétroactive par rapport à leur date de notification au demandeur 

d’emploi. Depuis le 1
er

 janvier 2013, la date d’effet de la radiation correspond à la date de 

notification au demandeur d’emploi et non plus à la date du manquement
56

.  

 

Avec l’application de la nouvelle règle, le nombre de radiations administratives présenté dans les 

statistiques du marché du travail portant sur janvier 2013, était plus faible que dans une situation 

sans changement de règle. En effet, certaines radiations, qui auraient été auparavant comptabilisées 

au titre du mois de janvier, ne l’ont été finalement qu’au titre du mois de février. Il s’agit des 

radiations correspondant à un manquement en janvier notifié avant le 12
e
 jour ouvré de février. Les 

demandeurs d’emploi concernés étaient encore enregistrés sur les listes fin janvier, alors qu’en 

l’absence de réforme, ils auraient été considérés comme radiés en janvier et donc absents des listes 

à la fin de ce mois.  

 

La DARES et la DSEE ont estimé l’impact de ce changement de procédure sur les statistiques 

mensuelles et en ont publié le résultat dans la publication de la statistique mensuelle de janvier 

2013. Le nombre de demandeurs d’emploi à la fin janvier 2013 a été plus élevé que ce qu’il aurait 

été sans modification de la règle : en France métropolitaine, cet impact est de + 21 100 pour les 

demandeurs d’emploi de catégorie A et de + 24 000 pour ceux de catégories A, B, C. 

 

L’impact du changement de règles sur les sorties des listes pour radiations administratives 

était cependant essentiellement transitoire. À partir du mois de février 2013, le nombre de 

radiations administratives retrouve, en moyenne, un niveau correspondant à celui qui aurait été 

observé si les règles n’avaient pas été modifiées, le changement de règles ne faisant que décaler la 

date d’effet. 

 

                                                      
56 Cette nouvelle règle reprend les recommandations du Médiateur de Pôle emploi. Par ailleurs, le délai entre le 

manquement et la notification est réduit. Le délai accordé au demandeur d’emploi pour justifier le manquement est réduit 

de 5 jours et les dossiers sont traités plus rapidement. Le but st que le délai entre le manquement et la notification soit 

inférieur à 30 jours. 
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SIGLES UTILISÉS 

ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

ANPE Agence Nationale Pour l’Emploi 

ASP Autorité de la statistique publique 

BIT Bureau International du Travail 

CJO Correction des jours ouvrables 

CVS Correction des variations saisonnières 

CNAF Caisse nationale d’allocations familiales 

CNAV Caisse nationale d’assurance vieillesse 

CNIS Conseil national de l’information statistique 

DARES Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques 

DEFM Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en fin de mois 

DES Direction des Enquêtes et Statistiques 

DIRECCTE Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi 

DSEE Direction des statistiques, des études et de l’évaluation 

DSI Direction des Systèmes d’Information 

DSRE Direction de la Stratégie et des Relations Extérieures 

EID Entretien d’Inscription et de Diagnostic 

ETP Equivalent-temps-plein 

IGAS Inspection Générale des Affaires Sociales 

IGF Inspection Générale des Finances 

INSEE Institut national des statistiques et des études économiques 

PE Pôle-emploi 

RSA Revenu de Solidarité Active 

SSM Service Statistique Ministériel 

SSP Service Statistique Public 

STMT Statistiques mensuelles du marché du travail 

UNÉDIC Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce 

ZUS Zone urbaine sensible 
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PIÈCE JOINTE N°1 : 
 

DARES-INDICATEURS DE NOVEMBRE 2013 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-JUN812.pdf 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-JUN812.pdf
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PIÈCE JOINTE N°2. :  
 

NOTE INSEE SUR LE PROCESSUS DE 

LABELLISATION D’EXPLOITATIONS 

STATISTIQUES DE DONNÉES ADMINISTRATIVES 

(EXTRAIT) 
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PIÈCE JOINTE N°3 : 
 

CONVENTION NOSTRA 
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PIÈCE JOINTE N°4 : 
 

DARES-INDICATEURS DE SEPTEMBRE 2013 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-GWS085_2_.pdf 

 
ET SES COMMUNIQUÉS DE PRESSE 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Communique-de-presse-GWS085-2.pdf 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/CP_Dares-Pole_emploi_du_30_09_2013.pdf 

 
ET NOTES TECHNIQUES PUBLIÉES SUR 

INTERNET 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Estimation_de_l_impact_de_la_non-

relance_de_certains_demandeurs_d_emploi_sur_le_nombre_de_demandeurs_d_emploi_de_catego

ries_A_et_ABC_fin_aout_2013-2.pdf 

http://travail-

emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_impact_non_relance_aout_et_septembre_BV23.pdf 

 
 

DARES-INDICATEURS DE OCTOBRE 2013. 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle_JMT751.pdf 

 
ET SON COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Communique-de-presse_JMT751.pdf 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle-GWS085_2_.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Communique-de-presse-GWS085-2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/CP_Dares-Pole_emploi_du_30_09_2013.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Estimation_de_l_impact_de_la_non-relance_de_certains_demandeurs_d_emploi_sur_le_nombre_de_demandeurs_d_emploi_de_categories_A_et_ABC_fin_aout_2013-2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Estimation_de_l_impact_de_la_non-relance_de_certains_demandeurs_d_emploi_sur_le_nombre_de_demandeurs_d_emploi_de_categories_A_et_ABC_fin_aout_2013-2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Estimation_de_l_impact_de_la_non-relance_de_certains_demandeurs_d_emploi_sur_le_nombre_de_demandeurs_d_emploi_de_categories_A_et_ABC_fin_aout_2013-2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_impact_non_relance_aout_et_septembre_BV23.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_impact_non_relance_aout_et_septembre_BV23.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/PI-Mensuelle_JMT751.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Communique-de-presse_JMT751.pdf
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PIÈCE JOINTE N°5 : 
 

CHRONOLOGIE DE L’INCIDENT SFR DÉCRIT 

PAR LA DARES  
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PIÈCE JOINTE N°6 : 
 

CHRONOLOGIE DE L’INCIDENT SFR DÉCRIT 

PAR PÔLE EMPLOI.  
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PIÈCE JOINTE N°7 : 
 

NOTE COMMUNE DU 14 OCTOBRE 2013 RÉDIGÉE 

PAR PÔLE EMPLOI ET LA DARES POUR LE 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE PÔLE EMPLOI.  

 

  



182   

 

 



 183 

 





 185 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°8 : 
 

PLAN DE SÉCURISATION DU PROCESSUS 

D’ACTUALISATION ET DE PRODUCTION DE LA 

STATISTIQUE DU MARCHÉ DU TRAVAIL  (STMT) 

TRANSMIS PAR PE 
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PIÈCE  JOINTE N°9 : 
 

RÉPONSES DE PÔLE EMPLOI AUX QUESTIONS 

DES ECHOS SUR LE BUG SFR.  
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PIÈCE JOINTE N°10 : 
 

ARTICLE DES ÉCHOS DU 16 OCTOBRE 2013  
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PIÈCE JOINTE N°11 : 
 

ELÉMENTS DE RÉPONSE DE LA DARES À LA 

QUESTION DE LA MISSION CONCERNANT LA 

PRÉSENTATION DES ÉVOLUTIONS MENSUELLES 

DANS LA PUBLICATION. 
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